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CllAMURK D’ASSEMHKEE.

BÉBATâ SLH l/lNDEMMlC.

BAi'PORTfi pul'H l'avenir.

[Suite du discours de M. Lafontaine.)
])o là loirs injures, lours rRtaqtios irirosnantes, 

loncéds flans l’tmiquo Rut ti • lu dégoutor ou d • 
l’intimidor ! Quo les lions, meinliros rne pormot- 
tont de leur iliro (jne, s’ils croient p:n cette tac­
tique, obtenir lour but. ce sont peines et dépen- 
s,\s perdues do leur part. Si v-oiis avez dos in­
jures à prodiguer, si vous avez des attaques à 
ilirigT, pro liguez-les, dirigcz-les, cttniro nous. 
Suivant votre expression, nous sommes payés, 
nous sommes ici pour les endurer; niais nous 
sommes aussi ici, pour mépriser les unes, et re­
pousser les autres; et c’est ce (pie nous ferons. 
Ces attaques personnelles contre le gouverneur- 
général me rappellent une dépêche récente du 
lieutenant-gouverneur de la Nouvelle-Ecosse, 
qui, soit dit en passant, apparlien» a la classedes 
gouverneurs iriili! tires, et n >.i a la classe des 
gouverneurs civils, dans le sens qui, jusqu’à 
présent, a été attaché à ce- mots. Là, comme 
ici, la dernièie élection générale, (aile librement, 
a placé dans une insignifiante minorité le parti 
qui s’appelle conservateur par excellence. Ce 
parti a tenté d’arrêter la marche du gouverne­
ment responsable, on pour mieux dire, ibt vrai 
gouvernement représentatif. Aussi l’honnête 
soldat qui est à la tête du gouvernement de la 
Nouvelle-Ecosse en transmettant au secrétaire 
des colonies, les remontrances des chefs de ce par­
ti, a-t-il bien soin de fair.’ remarquer que c * sont 
les derniers eflbrts d’un parti qui expire, et qu’il 
pense Indique ceselTbrts ne réussiront pas à en­
traver la marche régulière et constitutionnelle de 
la forme de gouvernement que Sa Majesté vient 
«le donner à la Nouvelle-Ecosse. Que les lions, 
membres se .é-ignent de bonne gtacc à leur sort. 
Un gouverneur partisan leur avait donné hier, la 
majorité et le pouvoir. Aujourd'hui une élection 
Lbre, bien que nous fussions dans l'opposition, 
nous a donne, à nous, la ma jorité et le pouvoir. 
Je n’ai qu'une consolation, bien faible il est vrai, 
ào.Triraux lions, membres de l'opposition ; c'est 
île prendre patience ; peut-être par ce moyen 
auront-iU la chance tie reconquérir une position 
qu'ils regrettent t mt d’avoir perdue.

Jo n’ai plus qu’une remarque à faire; et les 
lions, membres du dernier ministère, qui ont pu 
conserver un siège dans cette ( tiambre, uo di­
ront pas, je peu e, qui eVst I ur faire injure que 
d’exprimer une conviction que je nourris bien 
sincèrement, et que j’ai raison de croire être par­
tagée par tous les membres de cette Chambre 
et par le public, c’est que si nou-, m mibres du 
Bas-Cnnailn, avions voulu, dans le denier par­
lement. donner notre appui à la dernière admi­
nistration et par là lui assurer une forte majorité, 
l'indemnité que nous demandons aujourd’hui 
nous aurait été accordée de hou rieur par cette 
môme administration ! après avoir pris elle-mê­
me l'initiative de cette mesure, apres avoir, com­
me elle l'a fuit, engagé ! i foi du gouvernement 
elle a tenu c -tte mesure suspendue sur nos têtes 
•R comme une e-péranee et connue une menace ! 
Elle nous disait : venez à nous, et l'indemnité se­
ra votée et payée! Si vous ne voulez pas ve­
nir à nous; l’indemnité ne sera ni payée, ni vo­
tée. Nous avons été fidèles à nos consciences, 
eux ont été lidcles à leur menace.

Je terminerais ici, m ce n’était d'un mot, 
d’une parole oflensante, qui est échappée à 
l’hoti. membre pour Hamilton. (Sir Allan Mc- 
N ib.) J * suis convaincu qu’il l’a prononcé sans 
trop réfléchir, dans la chaleur des debsts. Je 
n’en parle que pour fournir à l’hon. membre 
l’occasion de se rétracter. En parlant îles ca- 
nadieiis-fiauçais, il les a appelés “ foreigners 
étrangers? ” Quoi! M. l’orateur, les cana- 
diens-français étrangers sur leur terre natale! Ce 
serait une insulte, si ce mot malheureux de l'hon. 
membre avait été prononcé avec préméditation ! 
Ce serait pour nous une insulte connue l’a été le 
mot malheureux de lord Lyndlnirst. à l’adresse 
de cette partie île la population de l’Irlande, qui, 
comme les caiiadiens-français, est catholique ! 
alien in blood, alien in language, alien in reli­
gion ! ! L'hon. membre qui se fait gloire d'être 
un native Canadian, le serait-il, si les canadiens- 
français, lors de la guerre île l'indépendance 
américaine, i''av:i,ent pas, pu leur valeur et 
leur dévoÛ Mient, conservé les Canadas à l'An­
gleterre ? Si ce n’eût été du courage ties 
canadiens-français en 17?’) et en 1812, les Ca­
nadas seraient aujourd'hui partie de la confédé­
ration américaine, et l’hon. membre ne serait 
pas ici pour jouer le rûle qu’il joue.

L’hon. membre pour Hamilton n’a pu s'em­
pêcher d’attaquer le gouvernement responsable ; 
il l’approuvait cependant en 184-f) ; mais c’était 
dans un tems où ce même gouvernement l'avait 
placé dans le fauteuil que vous occupez, M. 
l’Orateur. Aujourd’hui qu’il en est descendu, 
il le condamne ; il l’approuverait demain encore, 
si on le rappelait dans ce fauteuil ; il l'approuve­
rait avec la même cordialité avec laquelle il en 
faisait l’éloge en 181ô, lorsqu’à la barre du con­
seil législatif, en présentant le bill des subsides,

i! disait an représentant de la couronne: “ .\t<u» 
*• de-ons respectueusement faire remarquer n 
“ Votre Excellence que les subsides que ce lil 
“ accorde, sont octroyés sous le sv-tôme dt 
“ gouver-t nent responsable e • n éti concéilt 
“ si pleinement et si eraeieuse.lient par Sa .Ma*

jesté, à ses lidcles sujets canadiens.
M. Davignon.—M. IVrateur, rnmendeineut 

de l’Iion. membre pour la ville de Toronto ayant 
suscité des débats prolongés sur (•.•tic question, 
je crois moi aussi 'le mon devoir, avant de don- 
nei mon vote, d’expüquei' les rai-uns sur les­
quelles je m’appuie pour demander cette mesure 
de justice, depuis si longtemps promise au liu-- 
Canadu.

Représentant un des comtés qui ont le plus 
soullert dans ces événements, je ne parlerai pas 
coninv* intéressé dans cette question; je n’ai ja­
mais lait, et ne ferai jamais aucune <1 ■mand" 
pour ce que j’ai perdu dans ces temps de mal­
heurs. Je suis fm lé à dire, M. l'orateur, que 
la plus grande partie de ceux (pii ont soullert dans 
ces jours de deuil, la plus grande partie de ceux 
dont les propriétés ont été pillées, volées, ou 
brûlées, la plus grande partie de ceux qui ont été 
emprisonnés étaient parfaitement innocents, sur­
tout en 38.

Je pourrais, M. l’orateur, citer un grand 
nombre de fiits à l’appui de ce que j'avance ici. 
Je m’en tiendrai néanmoins à un seul, pour re* 
pas prendre le iem|>* de cette Chambre. J • 
dois dire en même temps que j*» fais une grande 
dilfércnce entre les loyaux. J’ai eu l’avantage 
d’en rencontrer (pie j’appelle vraiment loyaux ; 
quant aux autres, je n’ai pas d’expression assez 
forte pour dire tout le mépris (pie j'ai pour eux.
I ’m de ce* d rniers prétendus loyaux s’en vint un 
jour tout bonnnement accuser, en 38, un citoyen 
respectable de la paroisse de St.-Athanase (pie 
j>* représente; s’en vint tout bonnement accuser 
ce citoyen respectable d’avoir récelé dans ses 
hàlimene des canons venus des Etals Unis. Ce 
citoyen nia le lait ; il offrit même à ce prétendu 
loyal magistral de faire vider ses granges pleines 
des produits de sa recolle, pour bu prouver qu'il 
n’;. va t pas de canons chez lui, mais i .• magis­
trat, bien aise «le s * servir de ces événements 
pour se venger contre des individus auxquels il 
ne pouvait par.’ latrer d'avoir la confiance de 
leurs concitoyens, prit sur lui de faire consumer 
ces batiments, sous prétexte qu'ils emit m aient 
des canons qu'ils recelaient. La léeolte et les 
granges furent consumées, mais on ne trouva pas 
de canons, le feu ! •* n\n,\ fondus.

Ou alla plus loin, la maison d’un malheureux 
avait échappé aux Hamulus; on la livra au pilla­
ge d‘s volontaires (pii mirent, selon leur habitude, 
ta .t de zèle à exercer ce brigandage, qu’ils lais- 
sèrent la feniin 'delà maison sans même de quoi 
nourrir «es enl’mls. On a ensuite emprisonné 
l’in li . !n dont je parle ; on le lit enfouir dans le- 
cachots de .St.-Jean, (pii depuis quatorze ans 
n’avaieul vu aucun prisonnier; et, sans !a cha­
rité d'un capitaine de troupes, cet individu aurait 
non seulement perdu ses propriétés mais encore 
sa rai*<ui ; san la charité de ce capitaine, il se­
rait peut-être mort île froid et d - faim dans le 
cachot où on l’avait si arbitrairement plongé.

On l’a ensuite transporté ici en état de folie. 
Sis l’application que je fis alors, à l’aide d’un 
île ces loyaux que j'ai reconnu méiiirr ce 
nom, i! lut relâché. J’ai été trouver le provii- 
reurdu roi, M. Ogden; et quelle n’a pas été 
sa surprise ib* voir qu'on avait osé agir ainsi ? Il 
fit venir le magistral et ne trouvant rien qui pût 
justifier sa conduite, il fit mettre en libellé celui 

avait servi tie victime.
Eh ! bien. M. l’orateur, est-ce parce que par­

mi tant d'individus qui ont été condamnés et pil­
lés en 37 et 38, il peut s’en trouver qui n’aient 
pas pu souffrir une pareille tyrannie, sans offrir 
quelque résistance, qu’on oppose les résolutions 
de l'hon. procureur-général ? Je serais surpris, 
car assuréniment per*. ,.ne ne niera que tous ceux 
qui ont eu connaissance de ce qui s'est passé 
alors, nous ont justifiés de la conduite que noue 
avions jugé à propos de tenir dans cette circons­
tance. J1 a été prouvé clairement, surtout par 
l’hon. solliciteur-général du Haut-Canada que 
nous n’avions pas été les agresseurs. Il est par­
faitement inutile de revenu sur ces argumenta­
tions, mais je dois dire ici au nom de mes amis 
que, si alors nous eussions eu le gouvernement 
que nous avons aujourd’hui, nous n’aurions ja­
mais été forcés d’en venir à ces excès. Et je 
dois dire de plus que si nous avons le gouverne­
ment responsable, le seul applicable à une colo­
nie anglaise, on le doit en partie au moins aux 
efforts que le pays a faits alors.

Maintenant, pour en venir aux raisons qui ont 
engagé l’administration à venir en avant avec 
cette mesure, je dois dire que le peuple de cette 
province (qui, quoiqu’on en dise, possède au­
jourd'hui le pouvoir,) s’attendait à ce (pie l’admi­
nistration présenterait ces résolutions, pour les 
mettre à exécution, ce que toutes les adminis­
tration précédentes ont promisse depuis l’union. 
Et je dois ajouter de plus que de même que je 
donnerai appui aux résolutions de l’hon. procu­
reur général pour le Uas-Canada en ce moment, 
de mê. i * aussi j’aurais été le premier à retirer 
mou appui à l’administration du jour, si elle 
avait hésité à réclamer cette justice. Je suis

d'autant plus content de voler pour ces résolu­
tions. qu'elles prouvent toute l’iulhiCuce que les 
membres du conseil execulil’exen eut dans l’ad­
ministration, la ptcpoiidérance qu’ils doivent ex. 
no#v. Et j • sir . no. -i heureux .le pouvoir prou­
ver que la eo ifiancc que j’.i. c. ■ <{.iii> les mem­
bre pour le ii:iut-( aiiu.la était bien fondée, puis- 
qu ils n'iié. iteut pas à venir en avant avec une 
semblable m sure ni faveur du Uas-Cannd.a seu- 
loment. Je puis leur assurer que tous I..» ca­
nadiens sauront leur en tenir compte. Les mem­
bres de celle chambre qui s’opposant à ces ré- 
s ilutiona savent très bien que le ministère ac­
tuel ne peut pas reculer sur coite mesure. I!.* 

ivent (jiie si l'administration nVroiitait pus les 
vieux du peuple, élit* serait obligée de résigner.

Ces quelques considérations, je crois, me jus­
tifieront île voler pour les rt solutions devant la 
Chambre.

M. Meyers. -Il y a dans cette chambre plu­
sieurs membres qui doivent se ru ipeler les trou­
ble* tie 37 et 3'S, car plusieurs tie ceux- qui par­
lait en laveur do l'indemnité ont pris part à ces 
troub'es. Je représente un d s comtés le* plus 
populeux tiu Haut-Cniiada, qui s'était levé- pour 
réprimer la récolte, il serait inji.-ic tie leur faire 
payer les pertes de* reb ile.*.

Si je supportais tuio semblable mesure, je se­
rais eei tain de nep.s être réélu. Le discours 
tie l’I mu : membre pour St. Maurice l’avait sur­
pris lui qui avait pris une part si active dans ce 
temps. I! u’etait pas juste pour cet bon : mem­
bre qui avait été traité avec tant de doureur, tie 
venir proférer des sentiments semblables qui tu* 
convenaient pas à la partie de la province que 
je représente. L’hon. procureur général pour 
le Haut-Canada a affirmé qu’il ne faisait eu pré­
sentant ces résolutions que meure a effet celle* 
proposées par le dernier ministère. S’il en était 
ainsi, je jm s dire qu’elles l’ont été sans le con­
sentement des membres indépendnns de celte 
partie tie la Chambre, car pour moi, j<* les dé­
savoue. Après quelques remarques sur l'état 
du Haut-Canada sur cette question, l'orateur 
conclut en disant qu’il opposerait autant tpi'i! 
était en son pouvoir la proposition ministérielle.

M. Scott, îles Doux-Montagnes.—Je ne puis, 
M. Mirateui, sans injustice pour mes coti'titu- 
ants qui ont pris tant de part dans ces troubles, 
vo.er silencieusetnent sur cette question. Pour 
n nnbre d’années precedente*, les sentiments 
du peuple de cette province de differentes races, 
avaient été tellement excitées que ces troubles en 
furent le résultat. Plusieurs membres qui s’é­
taient toujours cru ultra-loyaux, so sont plaint 
d'avoir été appelés r.•belles. Je ne ferai que 
cette simple coniparai.-on : si j'excite la colère 
d’une personne au point qu’elle me frappe, ne 
siiis-j.: pas I ngitressPiir et plus coupable que ce­
lui qui me frappe. L a* bon : membres tie l’au­
tre côté ont nié qu'ils avaient l'i.nlentina de payer 
b’s periv’s sans il.slinclion : je ne pense pas qu’ils 
l'aient jamais voulu rée'loment, quoiitu * pnura- 
surer leurs motifs, il* l'aient donné à entendre; 
et ce ne lut que lorsque ie découvris leur hypo­
crisie consommée, (pie je leur retirai mon sup­
port. Je dirai de plus que l’hon. membre pour 
Huron m’offrit l'indemnité pour l’Eglise de St. 
Eustache, si je voulais crntimi 'r à le sont mir.

Tout homme qui professait des idées libérale* 
était alors appelé rebelle. Je suis breton, M. 
l’orateur, mais je me suis alors joint aux cana­
dien--français, poreequ'ils avaient la justice et le 
droit avec. eux. Il* ont été traité sans justic1* 
aucune, leurs maisons détruite* et pillées, et 
envoyés en prison sans aucune preuve quelcon­
que La seule objection que je puisse voir à 
cotte motion, M. l’orateur, serait que le gouver­
nement impérial qui avait été cause de ces per­
tes par ses soldats et employes, devrait les payer.

M. Holmes.—Je rie me serais pas levé pour 
adresser la ( hanihre sur celle question, si son 
importance et le* imputations que m’ont adressées 
quelques membres ne m’y avaient force. D’a- 
borJ jo ne vois nuctinc difference entre in mo­
tion actuelle et les procédés rapportés dans les 
journaux de la Chambre, relatifs aux actes qu’ouï 
proposés les bons, membres vis-à-vis; j’y vms 
que les resolutions a1 _ es pourvoient pour 
toutes les pertes justes encourues pendant la 
rébellion, et rien qui diffère des résolutions ac­
tuelles. Mais U*.* lions, membres ont proposé 
ces résolutions non pour satisfaire toutes les 
réclamations pour des pertes légitimes mai» pour 
des motifs de vile corruption.

La Chambre n beaucoup entendu sur les de­
voirs du sujet et du souverain, et ou loi a répé­
té cette maxime qui, comme le droit divin, n’a 
péri ailleurs que pour revivre en Canada, qu'au­
cun acte de tyrannie de la part du souverain 
justifiait la révolte des sujets. Le peuple sera 
insulté, scs droits seront foules aux pieds, et il 
ne fera aucun etlbrt pour les maiuteuir. On 
pourra peut-être l’appeler loyauté, a la couronne ; 
mais je l’appellerai tyrannie sur le peuple.

Si en 37 et 38, et lorsque je me suis trouvé 
avec ceux qui .*e sont levés pour abattre ce mou­
vement, j’en avals cherché les causes, j'aurai.» 
rougi Je rue voir avec eux, p&rc.cqnejc n'ai ja­
mais reconnu que les ordres du souvenu), lors 
môme qu’ils étaient tyranniques, devaient être 

I obéis. J’admire trop lu constitution, pour croire

que des miiiiftivs ou la reine peuvent t;. ranimer 
leurs sujets.

Mais si on gouvernait de nouveau le pays avec 
les mêmes principes qu'autrcfois on obtient! ail

pi- e; n'avons-nous pas eu un exemple éclatant 
de et* i|iie peuvent les passions, même dans l’en- 
e • nie -I e. tte Chambre ! Les placards dont sont 
emi. i te* !• * murailles de cotte ville depuis avant 

le uiû.iii* i'e*n!t.it. IViiria .t eett ■ iiiaüicureu • hier, le- ra*M*nih!oments qui se sont faits en eon- 
t pu.;'e, t iima:.• tant d'ii'res, je m- sm- la.- sé sequence ne déeèlent-ils pas l’inteii.io.i criminel.) 
eiiliainer iiieoiisi léiériieiit dan* des dé l.ir.r.u ns d'.iUuni 1er, <1 • gêner, d'ètouffer la voix (Je la re- 
fivoiables tri'; opinions que je ii’nvn.s jamais p'< filiation nationale? Mais nous disent au- 

; nia:*,('t>uf .mi en l'homiél.-tè pohti- jourd’liui les ultras-loyaux qui ont donné si gra- 
que d’un parti, qui aujourd'hui même a tellenumi ci u ement l'impulsion à cette mesure, lorsqu’ils 
oublié son devoir, qu'il s\ *t laisse entraîner à 
l'admiration de ce qu’ils appellent la droiture 
ferme déployée par un oliieicr-rapporteur qui a 
la dernière élection d’Oxfotd, ciitrniné par des 
intérêts de partis, a fait tout en son pouvoir pour 
priver frauduleusement les électeurs de leurs
droits, et a agi contrairement à son devoir, et à 
son serment; confiant, dis-je, en l’honnéteu: 
politique de ce parti, j’ai été induit dans une 
voie que j’ai depuis toujours regretté d'avoir sui­
vi, et qui, quoiqii’iippclée loyauté, devrait être 
ilé*ignée, trahison au peuple. De lidl la condui­
te de ceux avec lesquels j’ai agi en 38 a été si 
injuste que jVn ai eu honte, et que je me réjouis 
de penser qu’aujourd’hui je leur suis opposé.

M. Shenvonil de l’iockville parla longuement 
sur la question, son dise.ouiM se résume facile­
ment dans ceux des autres membres de l’opposi­
tion.

M. Wilson.—Je regrette la chaleur (pii .ar­
gué dans ce débat, qui aurait du être résumé 
antérieurement au bill d'amnistie; par respect 
pour Sa Majesté qui l'avait sutreéi'e, on aurait 
dû traiter différemment la question.- On a beau­
coup parlé du désordre qui régnait dans les deux 
parties de la province, et plusieurs pensaient qu'il 
en existait actuellement autant. Ou a dit que le 
‘* Family Compact” avait mal gouverné le Haut 
—mais je crois qu'il y aura mauvaise adminis­
tration sous aucune forme de gouvernement. 
Dans ou discours tlol’amie côte de la Chambre, 
ou a avancé qu’i1 n’y avait eu révolte que contre 
l’administration locale. Je le demanderai aux 
lions, membres, si le but n’élnit pas de détruire 
les droits de la couronne en mémo temps (pie 
l’administration locaie. Four moi je iu puis con­
cevoir une telle distinction.

Je suis d'opinion que tous ceux qui ont souf­
ferts des pertes et qui n'y uni pus contribué doi­
vent être indemnisés, mais (pie ceux qui ont 
aidé ou encouragé la révolte n'ont pas droit à un

étaient u la tête de I ailministralion, ce serait in- 
viLjrlcs reus qui ont tout à gagner et rien à per* 
dre a de nouvelles révoltes.

D'ou leur est donc venue cette pensée rétro­
grade et tardive ?

Four tranquilliser la conscience délicate do 
ces messieurs, combatte leurs fantômes, la doc­
trine conservatrice qu’ils invoquaient en tout et 
partout, p.M'il '.* réclamations (pii ont déjà coû à 
a la province depuis le commencement de cetio 
ses-ion une somme (pii aurait pu payer sans exa­
gération la lu une moitié de l'indemnité en ques­
tion. Consultons l’histoire, personne n’est dupo 
de cette tactique, permanente, si prèjudicinhlo 
aux int'.( :* du pays. Qui aurait osé, il y u un 
s'ècl *, pu p >*er l'abolition de l’inquisition, la ser­
vitude des blancs, l'émancipation des noirs, les 
tortmes, la noblesse privilégiée, lea lettres de ca­
chets, l’émancipation de l’Irlande, la réforme eu 
Angleterre, etc. Eh bien ! pourtant ces abusy 
ces horreur.* qui avaient de si puissants défen­
seurs ont disparu. De plus grands pouvoirs 
que ceux qu'avait la présente opposition l’nnnnèof 
dernière, sont de nos jours menacés. L’on voit 
11 moitié de l’Europe s’armer contre l’autre moi- 
t e, pour taire prévaloir l'absolutisme contre la 
liberté et la raison, mais là comme ici il faut es­
pérer que lu souveraine raison l’emportera. 
N uis avons ou assez de fracas en 1837, sans 
voit surgit de nouvelles perturbations en 49, ibj 
! t même cause et presque par les mêmes liom- 
mes. U.àeon nos troubles, je le dis, grâce à 
no* c.olivt.!»i.ms sociales, notre position est bien 
changée.

Qui aurait osé dire qu’en proclamant l’acte' 
d’Enioa fait pour anéantir ces rebelles de cana­
diens, qu’t*n 19, ces proscrits, les plus coupa­
ble.* . n apparence aujourd’hui comblés des hon­
neurs, les plu* grands dignitaires de la colonie^ 
possédant la cmiliance de leur souveraine et du 
peuple souverain, se trouveraient en face dans le

denier. Avant de terminer, je li rai remaïquei ''an i ln 'i, Icraient pâlir eneore une fois de'
I îiiik ministres que tout en stigmatisant !e dernier 
I miniMère, en l’appelant corroiirpu, imbécile.
I ils présentent cette mesure en disant : nous sali­

vons exactement votre marche dan* le lîas-Uana- 
da.

Le Dr. Houthillier en appuyant la mesure, 
décrivit comment le» troupes avaient cantonné 
chez lui, qu'elles l’avaient volé, et que cependant 

, il n'avait lait aucune reclamation.
M. Stevenson.—Des mesures plus importan­

te* que celle-ci auraient du être votées avant ce 
temps; et l’étal actuel ties finances n'est pas as­
sez brillant pour la rendre d'un iméi(9 mediocre, j T1' so,,t en paroles plus loyaux
L'omis on tie ces debentures ne tend par assez même, (pie notre gracieuse souveraine, ont 
a relever le crédit de la province, pour qu'on l’or- | ^IL’n ' • 1 • * m‘ plaindre do ce revirement, do
ce celle me.-,are. Ceci par ut étrange, mais n ' nous nicnac.er d’un démembrement, de passer 
l’est |»as autant (pie le* raisons apportées abide- :i l’ennemi même, puisque cet état de chose 

Il n’y a pas eu un seul mot

eo'ère, ceux tpii les auraient fait pendre pour la 
l lu grande gloire de leur domination inachiuvé-' 
lique.

I ne lutte de 50 ans, une glorieuse lutte do 
ni- mi, jusqu’en 1S37, pour nous canadiens n’a
pas pu prévaloir...........Ce que lu raison n’a pas
pu l'a.i -, des malheurs l’ont accompli. Un re­
tour providentiel, inespéré à un meilleur étal do 
cliu-t*. «ont I.* * preuves irrésistibles, qu’un peu­
ple loyal et généreux peut tôt ou tard revendi­
quer ses droits.

.1 "avoir' que ceux qui fout sonner si haut leur

l’est pas autant que 
fense (b* la révolte»
de blâme do l’autre côté tie la Chambre, yipn * 
de* remarques sur le* causes de la rèlicllinn, qu'il 
(M. Stevenson) n’a trouvé ni tlani les réserve.; 
du clergé ni dans la corruption tic la justice et 
qu’il n'attribue pas à la conduite de sir Francis 
IJ. Hea l, il conclut en disuni : Jo considère la

leur d? pla t souverainement et ne leur convient 
plus.

Lh bien ! qu'ils y passent donc, si l’envie, la 
jalousie, peuvent le* porter à commettre un tel 
act 'de déloyauté, (b: fratricide. Pour nous ca­
nadiens restons attachés a l’empire, c’est notre 
ulut ; l'iinnexion aux Etats-Unis, serait le plus

proposition «le payer les rebelles cnmtix minis- .ram! ni ni heur qui pourrait nous arriver. A u- 
ti'iien* \ t ir iorsque ces pfiseum «ait t ummen- i nt-on jamais pu prévoir une semblable révolu- 
cé, elles ont jeté le défi : et ont espéré devenh lio» dans le* esprits? Le lord Sydenham lui- 
tle grands Immm ■*, n t Mesne devraient p is se ! N l1 revenait à la vie comme dans Figaro,
plaimlre d’avoir manqué (leur but. i ou le Uarbienle Seville, no pourrait-il pas dire

MM. Frince, Se.uti (L/t .wn). et sir Allan p'i'ie.ipal personnage de cettecomé-
Mc.Vdi parlèrent aussi sur la qn ti n. < • dei- die : IJ.iitholo, mon ami, ou Thompson, si 
•lier proposa un amendement (pii fut perdu. ; vo,ls voulez, tu n’es qu’un sot. ”

M. l/ifont iin proposa alors cm- la Clnmbn* !.'• plus grand bien découle toujours du plus 
se forme ( i ( mile général «R !.i ( b imbre ajonr- gran mal, lorsqu’il ne nous tue pas. N’avons-
ua ft minuit. ; omis pas passé au commencement de cette ses-

M. Laterriére.—La mesure sou* considéra- riuii un acte d’amnistie T 
lion prouve plus que ne le ternit des volumes; la Le* plus mécréants d’entre nous, s’ils ne so 
ju*tice d'abord, le bon, b* noble cœur «les uiem- trompent point en croyant tromper la divinité, no 
bres le la |irési*nte administration. On y trouve disent-ils pas tous les jours: “ Mon Dieu, j>ar- 
le paribm des injures, l’oubli du pa*se, les ver- domtez-nous nos oflenses, comme nous les par­
ti!* et la cliiiriti' to'ite elirétienne qui font les «formons à ceux qui nous ont offensés, ne nous

( honnêtes gens, les saints et les martyrs.
Je voudrais aller plus loin, moi, je voudrais 

faire quelque chose pour les familles do ceux 
qui ont peii, *oit glorieusement sur le champ 

! «le bataille, soit ignominieusement sur Pécha 
laud.

L«3 temps de» réparations est enfin venu, l’o­
pinion publique, cette reine puissante a laquelle 
les majorités délibératives, sont reqionsahlcs, se 
prononce de plus en plus, s’est prononcée en fa­
veur de cette mesure. Qui oserait donc s’oppo­
ser à l’accomplissement d’un tel acte de justice?

laissez pas aller à la tentation, mais délivrez- 
nousdumal, etc.” Halte là ! le contraste est 
trop grand, trop frappant, entre les lois immua­
ble* de la souveraine justice, et l’exécrable poli­
tique qui a faille malheur des Canadas, que l’on 
voudrait faire revivre à tout prix, pour que l’on 
puisse hésiter un instant entre l’adoption des ré- 
solutions que l’on nous propose, ou la perpétua­
tion des abus que l’on invoque d’un autre côté. 
Ce serait a n’en point finir, s’il fallait reviser et 
commenter tout ce qui s’est fait d’injuste au Ca­
nada depuis 50 «ns. La réforme est heureuse-

L<i précédente administration, snn* manquer à la J’"’1'1 commencée, il faut avoir le courage do 
bonne foi, pourrait-elle aujourd’hui vouloir repu- ' u<’c°mplir.
• In «■ c* qu'ebe a elle-même proposé, ce qnYlle Je concilierai donc par déclarer que je vote- 
a el e.-inên-* accompli, er.lin fco.i enfant lég time. r:i |»'>"r le principe extrêmement équitable des 
Voudra t-ori en la repoussant, en s'adressant mix r*-.*olutioin, basées, comme elles le sont, sur 
mauvaises passions, faire surgir de nouveau': l’oubli du passé, la réparation d**a torts et des in-* 
troubles, peut-être plus déplorables que par le jur s, moyen de faire revivre et de perpétuer Ur
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laine entente entre 1<*4 li .b'tnnt* üe cette \'ro*

M. Lafontaine.—Ce nVat jias seulement le 
déb it Dur celte qiiextinn. mais encore les d^îiats 
qui ont eu lieu *ur Padre^e, et qui ont dure tn> H 
jourÿ, sans qu’il y ait eu un seul amendement de 
propose par l’oppo'ition qui me person le «le la 
mauvaise loi de «vti » opposition. I.es débats 
sur l’a fl’.'ire Vnnntartont été marqués nu même 
coin; et je dois déclarer que mon opinio u*st que 
sur rlinque question «|ni si* présenten» devant 
cette ('hambre les môm^s débats, la mémo op­
position fnctietne et irraisonnablc auront lieu «le 

la paît «les bons membres de l’autre côté de la 
Chambre, par cela seul «ju’il* s« trouvent en mi­
norité. C'est une conviction que j’entretiei s. 
Si j’ai tort, c’est aux lion*, membres, en chan­
geant de tactique, «le le faire voir, «le me «lé- 
tromp v. Nous sommes forcés à nous tenir sur 
nos bancs, afin de ne pas prolonger indéfiniment 
les débats.

On s’est plaint de ce «juei'.ette question n’avait 
pas été expliquée. Nous attendions pour cela 
le comité général ; mais l’hon. membre pour T«>- 
ronto s’fsl iimnédiatement lancé dans un «lé'iat 
chaleureux. Au lieu «l'attendre desexplii’ations, 
les membres de l’opposition, se sont h&iés d’en 
appeler aux passions «les habitants du Haut-Ca­
nada. C'est ainsi que le débat a été conduit par 
ceux qui se plaignent aujourd’hui.

Ou a appliqué le but de cette mesure et l'on 
ti'a pn cru devoir y répondre. Ce qui blesse 
les membres de l’opposition, c’est qu'ils ne peu­
vent pris réfuter ce qui a été «lit pour prouver 
que c.ile mesure n’est que la continuation «le la 
leur.

L’hon. membre pour Missisquoi nous a dit 
que la mesure du ministère précédent restrei­
gnait l’indemnité à une certaine classe d’indivi- 
<!us que j’appelle classe privilégiée et qu’il ap­
pelle classe loyale par excellence. Eh ! bien, 
s’il est vrai, comme on l’a «lit, «pt'il n'y a pas «le 
contradiction dans la conduite «les membres de 
l’opposition, et que les résolutions de février de­
vaient ne s'appliquer qu’à cette classe d’individus, 
pourquoi les instructions données dans le môme 
temps ? Comment se fait-il que l’adminisirntion 
du jour ait pu dire, si clic entretenait cotte 
pensée «l’exclu ion, commenta-t-elle pu «lire à 
ccs commissaires : vous aurez soin do vous «m- 
quérir, s'il n’y a pas de verdict «le rendu contre 
ceux qui feront des applications. Quelle c^t la 
cotisé picnce «le ceci ? c’est que tous ceux con­
tre qui il n’y a pas eu de sentence «le rendue doi­
vent «Mre secourus. Les lion, membres ne peu­
vent pas sortir de là. En disant que cette me­
sure n'est que la continuation «le la leur, je n'ai 
pas dit qu’ils n'étaient pas sincères en la propo­
sant. maisje «lis qu'aujourd'hui ils se mettent en 
«•outra.fiction avec cu\-inénies.

Quelques membres, prétendant que mes ré- 
solutions ne sont pas claires, demandent qn’est- 
ce qu’on entend pas justes pertes/ Le mot jus­
te, on doit facilement en comprendre le sens d’a- 
prê-; l’emploi qui en a été fait par ceux qui nous 
ont précédés. Il me semble qu’on aurait autre­
fois dû faire celte question aux membres de la 
dernière ad il lustration. Si les bons, membres 
nvaient quelques doutes touchant la signification 
de ce mot, ils n’avaient qu’à se tourner vert; leurs 
amis et leur dire: dites-nous donc ce que vous 
entendiez par de justes pertes ? Ils devaient com- 
•pren Ire le sens de leurs paroles.

J’ai demandé aux bon. membres de me mon­
trer dans mes résolutions un seul mot en contra­
diction avec leurs propres écrits, avec l’adresse 
de 1SI3, et ils n’ont pas pu répondre à cette 
question. Je regarde comme pertes ju-les celles 
qu'«ia a souffert sans condamnation des tribunaux. 
Quand à celles qu'on a souffert par suite de la 
condamnation des tribunaux, tant que les sen­
tences n'auront pas été renversées, je ne crois 
pas qu'on puisse demander au gouvernement «le 
les indemniser. Je ne crois pas que ceux qui 
ont pu prendre part à un combat pendant les 
troubles politiques et qui ont eu leurs propriétés 
détruites aient droit à une indemnité.

Il a été dit même que les personnes innocentes 
dont les propriétés ont été détruites à St.-Dems 
n'avaient pas droit à uue indemnité. Ceux qui 
Homi mnent cela, expriment une opinion que le 
conseil spècial avait repoussée. Il est bien con­
nu qu’à St.-Charles les insurgés s’étaient emparé 
de la propriété de M. Debartzch qui n'avait pas 
pris part à l'insurrection et qui a reçu en consé- 
quence une indemnité du conseil spécial. Ma­
dame St. Germain qui sc trouvait dans le même 
cas a aussi reçu une indemnité pour la destruc­
tion d'une de ses propriétés. Je cite ces exem­
ples pour réfuter le principe que les personnes 
innocentes qui ont souffert pendant les troubles 
ne doivent pas avoir droit à uue indemnité.

{A continuer.)

ANNONCES NOUVELLES. 
Assemblée des créanciers de W. B. Poston, 

failli.
Do do de D. Hudon, failli.
Do do de J. J. Nesbitt, do.
Quai du marché St. Paul à louer.
Institut canadien de Québec.
Fil à saumon etc., à vendre.
Morceau de terre à vendre.
Réclamations envers la faillite de R. J. Shaw. 
Voiles et chaînes à vendre.
Sucre à vendre.
MaisonJo.
Vente de chaudrons à potasse et à sucre, etc.— 

P. Sheppard.

(IL U U E C t
MERCREDI 21 MARS 18i9.

Correspondance de BlontreaL
LETTRE XXIII.

Montbbw., 19 mar« ISî'J.
Cette lettre est de-tinée d’avance, comme 

vous le save*, à vous» rendre compte des débat* 
sur les résolulionH de M. Hincks.

M. Rose, avocat, fut entcn-U à la barre de la 
partîtes banques qui s’opposent à la concurrence 
que leur fera cette mesure, qu’ils prétendent 
n’élre rien moins que l’élah!ie*emeat d’une véri­
table bloque d’émission.

M. Hincks «| ii avait int 'irompti plusieurs fus 
M. Rose, et qui avait donné tout le lumps dos 
marques «l’impatience bien natur«*llei à un finan­
cier lorsqu’il ci.t-tul parler finances à un avocat 
(car vous savez que nos économistes «lu jour 
veulent absolument faire un monopole de leur 
science et surtout en exclure les avocats, qui, 
mn'gré tout ce qu’on pourra «lire d’eux jusqu’à 
In fin «lu monde, continueront à parler sur toutes 
choses et en toute occasion, bravement et hardi­
ment, quclqu’étrangèiv que leur soit la que.-lion), 
M. Ilineks entama les débats avec une chaleur 
«]ui montre qu’il entre jusque par-dessus la téle 
dan * son système «l’économie politique.

Il prétendit d'n bord que, malgré tout ce qu’a­
vait «ht M. Rose, celle mesure n’étuit nullement 
caleulêe «le manière à faire tort aux banques; ce 
qui ii’empêche pas, à mon avis, même en sup­
posant que M. Hincks aurait raison, que les 
banques ont très-bien frit 'l’employer et «le payer 
M. Rose ou un avocat quelconque pour lourper- 
suader à elles-nunios d'abord, et à la chambre 
ensuite, que la mesure leur serait fatale.

M. Hincks soutient «le plus «pie, im'bne dans 
le cas où les banques devraient en souffrir, elles 
ne doivent point se plaindre «I«î l’émission «les 
débentures uniquement «lestinées à faire avancer 
les travaux publics.

Le gouvernement, plus quo qui «pie ce soit, 
déplore lu nécessité d'émettre ces débeutuivs, 
mais la plus urgente nécessité l’y presse. Du 
moment où il pourra réaliser un emprunt en 
Angleterre, il cessera l’émission «les debentures 
et rachètera celles déjà émises. M. Rose avait 
«lit que les dépenses pour la circulation de hurs 
billets «le banque revenaient à un demi pour cent. 
.M. Hincks se prévalut du l’opinion de M.Holmes 
pour dire qu'elle sc montait à beaucoup moins. 
Mais en supposant même qu’elle se montai à 
deut pour cent en y ajoutant un pour cent pour 
la taxe sur les banques, i e!a ne donnerait que 
trois pour cent, laissant sur les spéculations des 
banques un profit net de trois pour cent, et dans 
bien des cas tie quatre pour cent. Depuis un 
certain nombre d’années, les profils réalisés par 
la banque île Montréal, par exemple, donnaient 
une somme rie JC118,000, et la taxe payée au 
gouvernement, dans le même espace de temps, 
s'élevait à £29,000. Il ne voyait pas «lu tout 
pourquoi des institutions à qui l’on donnait «les 
privilèges que n'avait aucun particulier, et qui 
réalisaient au moyen «le «es privilèges une aussi 
forte somme, refuseraient de payer une taxe 
comme celhï «pi'il venait de mentionner. Les 
banques n’ont pas plus le droit de se plaindre de 
ce «pie le gouvernement émettait poar £200,000 
do debentures, que si l’on incorporait une ou 
pludeitr* nouvelles banques qui émettraient dis 
billets pour le même montant II ne voyait donc 
là aucune nison pour les banques de demander 
l’exemption «le !a;taxe.

M. Rose avait prétendu faire contraster la 
conduite du gouvernement impérial avec celle 
du gouvernement provincial. Se rappelle-t-il 
le bill de sir Robert Peel pour limiter soudaine­
ment la circulation des banques? Le gouverne- 
ment ici n’a jamais rien essayé de semblable ; 
tout ce qu’il demandait c’était un droit semblable 
à celui qu’il conférait aux banques. On préten­
dait que les banques étaient disposées à aider le 
gouvernement ; mais qn’offrent-elles? Elles de­
mandent d J à être débarrassées «le la taxe et 
ensuite elle? sont prêtes à prêter à six pour cent. 
C’était dans le fait prêter à un taux beaucoup 
plus élevé. Mais il y a d’autres raisons très- 
fbrtcs contre ce système. Cela retirerait de la 
circulation des banques un montant considérable 
et nuirait gravement à toutes les personnes en­
gagées dans les alfuires.

M. Cayley dit que le plan «lu gouvernement 
était de mettre en circulation «le petits billets de 
jCôà£10; et si tel est le cas, ccs débentures 
prendront la place des billets «le banque en cir­
culation. C’est précisément la même chose «jue 
si l'on réiluisait la circulation des banques de 
£250,000. Quelle est avec cela la position ih'? 
banques aujourd’hui ? Grande partie «le leur 
avoir consiste en mauvaises dettes, et il n'y a 
point d’actionnaire qui ne s’estimât heureux «le 
vendre scs parts au pair. Est-ce dans un tel 
moment que l'on doit gêner les opérations de ccs 
institutions? Si l’on appauvrit les banques, les 
capitaux étrangers prendront nécessairement une 
autre direction.

M. Cayley prétend que le plus mauvais arran­
gement que l’on pourrait faire avec les banques 
vaudrait encore mieux <;ue l’émission «les dében­
tures qui ne sera propre dans tous les c as qu'à 
diminuer le crédit «h; la province. Il proposa, 
pour rendre le mal moindre, de substituer £125,- 
000 à £250,000.

M. Hincks dit en explication qu'il avait de­
mandé à MM. Baring & Cic. si l’on pouvait né­
gocier un emprunt actuellement à plus «le six 
pour cent, et qu’on lui avait répondu qu’il n’y 
avait pas moyen du tout pour le présent. C’est 
en réponse à cela «pic M. Hincks a écrit à MM. 
Baring & Cie. la lettre qu’il a lue l’autre jour.

{A continuer.)

CONCERT DE LA SOCIÉTÉ HARMONIQUE.
Lundi soir, la salle de concert de l’hôtel çt. 

George présentait un coup-dVil supeihe et que 
nous avons rarement observé dans des circon­
stances de ce genre. Près «le quatre cent cin­
quante personnes s'y étaient réunies pour en­
tendre le second concert de la Société llarmo- 
nique, et nous avons tout lieu de croire (jue ce 
nombre eût été presque doublé s’il avait été pos­
sible de trouver un local suffisant. Toujours est-il 
que cette réunion ne le cédait en rien aux plus 
brillantes «pic l’on ait vues ici dans aucun temps. 
A voir les nombreuses dames des deux origines, 
les toilettes riches et variées, les yeux humides 
d’un doux plaisir et reflétant la tendre lumière 
de d eux cents becs de gaz ; à voir la galanterie 
empressée et toute de convenance des specta­
teurs, et la gaîté qui se manifestait de toutes 
parts et sous les formes les plus agréables, on 
eût nu croire «nie l’élite de la société de cette 
ville s’était donné rendez-vous pour célébrer 
quel.pic réjouis-ance civique. Cet empresse­
ment «{ui doit flatter infiniment les messieurs qui 
composent la Société Harmonique est dû plus 
encore au talent remanjuable dont ils ont fait 
preuve dans leur premier concert qu’à la recon­
naissance que le publie leur doit, et qu’il se plaît 
à leur exprimer pour le* heures de plaisir qu’ils

lui procurent et qji charment si agréablement la 
monotonie «le notre hiver.

Maintenant nous dirons quelques mots sur le 
concert «le lundi. La partie instrumentale se 
composait de la symphonie nw 2 de Beethoven, 
partagée en trois parties, Mandante, le menuet 
«•t la finale ; d’un concerto en A mineur pour la 
clarinette, par Müller; «le la délicieuse ouver­
ture Cosi fm lutte, «le Mozart, et «l’un air varié 
pour clarinette avec ac«*(*iiipagtienu*nt d’iirchestre, 
par Sahon. Quiconque connaît les immenses 
difficultés d’exécution que présentent les sym­
phonies «le Beethoven, concevra <pu*l obstacle 
ont ilù surmonter nos amateurs pour rendre tnnt«‘s 
les beautés harmoniques dont (•«‘tto concep’ion 
piofondément savante est empreinte, et quelle 
habile direction a pu seule, en dirigeant leurs 
efforts, les remplir d«' l’idée, «le la poésie du 
compositeur dont ils nous ont si bien fait goûter 
l’uMivre.

Les connaisseurs ont trouvé que l'orchestre 
s'est surpassé dans celte nouvelle et difficile 
épreuve ; et après de* débuts aussi brillants, nos 
amateurs peuvent s’attaquer avec confiance aux 
compositions «les plus grands maîtres, il est 
juste' «le mentionner que le succès est dû en 
grande partie à M. Fromm, l'habile directeur de 
la société, qui, à part son incontestable facilité 
d’enseignement, s’est placé au rang des premiers 
artistes «l ins l’exécution, sur la clarinette, «l«*s 
variations «le Sabonetdu concerto en A mineur. 
S’il nous est permis d’exprimer notre opinion per­
sonnelle,nous nous hasarderons à dire «pie l’ouver­
ture «le Mozart n été le morceau le mieux goûté 
de la soirée. Les beautés de ce genre de com­
position moins savante, moins travaillée et plus 
d’inspiration que toute autre, sont plus à la portée 
du public «pie les combinaisons étudiées et les 
calculs méthodiques des créations de plus haut 
ordre, et «pie les connaisseurs seuls savent appré­
cier dignement.

Les chmurs (^lees) anglais ont été parfaite­
ment chantés; mais ce genre «lochant ne paraît 
pas être très en faveur, surtout à côté des mor­
ceaux français pour lesquels le public continue à 
témoigner son goût par les plus vifs applaudisse­
ments.

Dmsla Fille du régiment, M. F. Glackjî- 
meter a rendu avec beaucoup «le bonheur et de 
naturel la pensée de Donizetti. Malgré un rhume 
dont il paraissait être affecté, ce monsieur a bien 
soutenu la réputation d'habile chanteur dont il 
jouit depuis long-temps.

La charmante romance de Loisn Puget “ Son 
nom,” a été chantée par 51. F. Braun avec la 
chasteté «le style, ie chaleureux entrain et cette 
magnificence «le timbre qu’on lui connaît. Cette 
romance a été sans contredit le morceau qui a 
enlevé le plus «l’applaudissement?, et certes, si 
M. Braun, quand il laissait tomlx’r de ses lèvres 
avec tant «le grâce ccs mots: “ Le nom de celle 
que j'aime, je te garde dans mon cvtur, etc.” eût 
levé les yeux sur le nombreux auditoire haletant 
d’émotion et qui l’écoutait avec tant «le plaisir, 
son regard aurait rencontré bien d’autres regar«ls 
tout pleins de la douce |>enséc que sa voix ex­
primait et fascinés par le charme et l’entraîne­
ment irrésistible de sa diction.

Le trio : Le? Chrétiens du Liban, eut sa bonne 
part des honneurs de la soirée. L'impression 
créée par les «olos riches et variés disparaissait 
néanmoins devant celle produite par le chœur 
dans lequel dominait, parson magnifique volume, 
la voix de M. J. M. Hudon, qu’un journal an­
glais de cette ville a nommé à juste titre le prince 
des basses-tailles amateurs.

M. J. F. Molt présidait an piano.
Nous avons hâte d’être témoin des progrès que 

messieurs les amateurs ne manqueront pas de 
faire encore d’ici à leur prochain concert qui aura 
lieu, nous dit-on, dans la semaine après Pâques.

Le Journal, malgré la déférence qu’il a bien 
voulu avoir pour nous dans son article d'hier, au 
sujet «les rumeurs que nous avons reproduites, 
voudra bien nous permettre de retarder «le quel­
que temps encore l'aveu qu’il nous demande 
comme un acte de justice. Nous espérons être 
bientôt en possession d’informations plus exactes 
encore et qui nous permettront «le mettre le pu­
blic en état «le rendre lui-même justice à qui elle 
appartiendra.

Température: Depuis plusieurs jours, mal­
gré un assez fort vent «l’Est qui n’a fait place 
qu’hier à une chaude brise de Sud-ouest, la tem­
pérature s’est élevée sensiblement. La neige 
qui couvrait le pont de glace devant la ville a 
disparu sous l'ardeur des rayons du soleil, la 
traverse est ‘ ‘’hui non pas dangereux, il est 
vrai, mais très désagréable surtout pour les pié­
tons. Les rues de la ville sont dans un état af­
freux, ce qui n’empêche pas (jue la compagnie 
du gaz a jugé à propos de tenir les bers de gaz 
fermés, hier soir, dans la rue La Montagne et 
dans la plus grande partie de la Basse-Ville. On 
nous informe en ce moment que cela est dû à des 
réparations que la compagnie fait exécuter dans 
cette partie de la éille. Cela peut-être vrai mais 
n’empêche pas qu’il soit beaucoup à regretter «pie 
les citoyens soient exposés à faire des «diûtcs dan­
gereuses pareeque dans l’origine le pincement des 
tuyaux aura été fait avec trop de précipitation on 
sans les précautions nécessaires.

Aux environs de la ville, dans un rayon de dix 
lieues environ, les chemins étaient très beaux 
jusqu'à hier; mais il est probable que la pluie qui 
n’a pas cessé de tomber depuis hier soir les met­
tra dans un bien mauvais état à moins qu’il ne sur­
vienne une forte gelée.

Les nouvelles qui nous parviennent do plu­
sieurs localité de la campagnes nous portent à 
croire qu’il se fera, ce printemps, très peu «le 
sucre du pays. En plusieurs endroits sucriers, 
les habitants n'ont pas cru devoir entailler les 
érables pareeque «l’un côté il y a trop peu de 
neige et «pie de l’autre il n’y a pas eu assez de 
pluie pour rafraîchir la sève.

Nous appelons l’attention de nos lecteurs sur 
l'annonce contenue dans nos colonnes de ce jour, 
de la lecture que Mr. Dr. J. E. J. Landry 
doit faire, demain soir, sous le patronage de 
l’Institut Canadien. Le sujet est des plus inté­
ressants, et la réputation étendue et si juste­
ment acquise du leelureur ne peut manquer de 
lui assurer un nombreux auditoire Dailleurs

l’oncouragement que le public a témoigné jus­
qu’ici pour les lectures de l’Institut ne peut man­
quer «le continuer de se manifester jusqu’à ce que 
le riche programme do la saison ait été rem­
pli.

Comme on s'est plu à faire courir le bruit dans 
le publie <|ue le changement «jui d«jit avoir lieu 
«lau? la rédaction <!u Canadien est l’eflet d’arran­
gements qui auraient été pris avec lo ministère, 
je crois devoir déclarer «pie ce bruit est absolu- 
mont dénué «le fondement.

E. R. Fréchette, 
Co-propriétaire «lu Canadien.

Aux Correspondants.—Nous désirerions 
voir le Correspondant “ Un Canadien ” avant 
de publier sa lettre.

“ Un autre Canadien catholique ” au prochain 
numéro.

Résolutions qui seront proposées par Clumo-
ruble H. J. Boulton, en comité general, mer­
credi le 21 mars 18+9.
M. Boulton propose de résoudre, comme l’opi­

nion «lu comité :
Iy Que tout ce qui peut tendre à diminuer 

l’indépendance, abaisser le caractère ou blesser 
la dignité de l’une ou l’autre branche de la légis­
lature, est une tache et une injure faites à tout le 
corps.

2W Que, dans l’opinion de ce comité, la «lis- 
position de l’acte d’Uuion qui déclare «pi’il sera 
loisible à tout membre du conseil législatif de la 
province de résigner son siég ' dans le dit conseil 
législatif, tend directement à détruire l'indépen­
dance, blesser la dignité «le ce te branche de la 
législature, et diminuer le respec: «pii lui est dû; 
et «pifil convient de prendre tous les moyens 
constitutionnels |x>ur obtenir la révocation de 
cette disposé ion.

.'îw Que la disposition «le l'acte d’union qui 
déclare, que la présence «l’aumoins vingt mem­
bres de l'assemblée législative «le la province du 
Canada, y compris l’orateur, sera nécessaire 
pour constituer une réunion de la dite assemblée 
législative capable d’exercer ses pouvoirs, est 
une intervention* minutieuse et inutile «lans la 
manière de conduire ses affaires et ses déliliéra- 
tionsdont elle devrait avoir le contrôle et la régie 
librement et sans entraves, suivant sa volonté et 
son jugement, et comporte un esprit «le défiance 
contre la discrétion et le jugement de la chambre, 
dans l’exercice ordinaire de ses hautes fonctions 
comme corps législatif.

4° Que la disposition de l’acte d'union qui dit, 
qu'il ne sera pas permis de pré-enter un gouver­
neur «le la province du Canaila, pour le soumet­
tre à la sanction de sa majesté, aucun bill par 
lequel le nombre des représentants de l'assem­
blée législative pourra être changé, à moins qu'à 
sa seconde et troisième lecture, tel bill n'ait été 
passé dans le conseil législatif et dans l'assem­
blée législative, avec le concours respectif «les 
deux tiers des membres p«Mir le tems d’alors du 
dit conseil législatif, et des «leux tiers «les mem­
bres pour le tems d’alors de la «iiîe assemblée 
législative, est une restriction injuste, peu sage 
et qui porte atteinte au droit que doit avoir la 
majorité «h» peuple riVxpriiner librement ses sen­
timents, par l’entremise de ses représentants, 
en plaçant la majorité sur un des points les plus 
essentiels «l'un gouvernement responsable, sous le 
contrôle immuable de la minorité,—principe 
absolument incompatible avec les vues éclairées 
du gouvernement responsable, et diamétralement 
opposé à ces mêmes vues.

5° Que le peuple de cette prm-ince ne devrait 
pas être appelé à payer le salaire d’aucun fonc­
tionnaire public, quelque élevée que soit sa posi­
tion, tant que ses représentants ne seront pas 
consultés sur sa nomination, et qu’ils n'auront 
pas de contmle sur sa conduite.

0° Que les diverses sommes de £7,000 et 
£1,000, argent sterling de la Grande-Bretagne, 
portées dans la cédule A, annexée à l’acte d’u­
nion, sont appropriés parle dit acte au paiement 
des salaires du gouverneur et du lieutenant-gou­
verneur respectivement, lesquels sont respective­
ment nommés par le gouvernement métropolitain, 
sur la seule responsabilité des ministres «lu gou­
vernement impérial de sa majesté.

7° Que, d’après tous les bons principes cons­
titutionnels d’un gouvernement libre, de telles 
appropriations, selon le langage «lu lord vicomte 
liowick, maintenant le comte Grey, et principal 
secrétaire d’état de sa majesté pour les colonies, 
devraient être payées à même le fonds consolidé 
du Royaume-Uni, en autant qu’étant envoyé 
par la Grande Bretagne, le gouverneur général 
devrait être payé par elle.

{Pour le Canadien.)
Les actes de la législature sont-ils en harmonie 

avec scs promesses?
Quand le peuple vous appela au pouvoir,légis­

lateurs, il vous fit entendre trois mois suprêmes : 
impartialité, indépendance, inflexibilité! 
Tels furent les ordres du peuple ; on ^il quelles 
furent vos promesses.

Vous proclamâtes votre indépendance; vous 
vouâtes à l’infamie le misérable amour d’un gain 
sordide! la basse servilité ! l’adulation rampante ! 
Vous ne reconnaissiez aucune influence quel- 
conque, vous promettiez de n’«.b( ir à aucune.

Vous proclamâtes votre impartialité ; l«* mot 
d’ordre du peuple fut : uonheur et avantage 
de tous ! Ce fut le vôtre sur les buntings. Vous 
anéantissiez par là toute distinction d’origine et 
de localité ; vous réduisiez la population «lu 
Canada en une seule et grande famille, promet 
tant à jtous ses membres, au petit comme ai« 
grand, au faible comme au fort, une égale pari 
du gâteau. C’était l’intérêt général, l’intérêt 
de la nation, et non quelque intérêt privé qui 
devait vous guider.

Vous proclamâtes votre inflexibilité; vous ne 
deviez jamais dévier du sentier de la justice, vous 
deviez en faire respecter tous les principes.

Penser, agir autrement, a «lit un grand poli- 
« ticien, c’est tromper la société, c’est tourner 
“ contre elle le pouvoir qu’elle a remis pour elle, 
« c’est prèvariquer dans la matière la plus grave 
“ «t prendre sur soi la plus effrayante des respon- 
« sabilités.”

Or vous avez violé à la fois ces trois principes 
sacrés, non pas une fois, deux fois (vous pourriez

peut- être prétexter aberration), mais chaqué fois 
«lue vous avez projeté et exécuté. Vous aure* 
peut-être le front de nier, mais jamais les moyens 
de prouver le contraire.

Parce qu’une horde méprisable, éhontée 
obéissant à l’égoïsme, à une haine nationale a 
vociféré et menacé (horde impuissante et ché­
tive que vous auriez du écraser de votre énergie ! « 
vous détruisez après avoir constitué, vous nié* 
après avoir admis, vous louangez après avoir 
ravalé !.... Attendez, je vous le prouverai.

Certaine ligue, certaine coterie qui ne vit et 
ne s’enorgueillit que «le rapine, vous tient nlfaimé» 
sous sa main de fer ; elle vous dicte ses lois, vous 
prescrit ses règles, vous impose ses caprices et 
vous obéissez aveuglément.

Mais votre indépendance ! cette fermeté quo 
vous promeniez partout lors dea élections ! ceit«* 
grandeur d’âme dont vous vous targuiez ! quo 
sont-elles devenues ? Une misère ! la pusilla­
nimité a suffi pour l’étouffer, ou plutôt pour 
mettre à nu votre caractère, car vous n’avez 
jamais eu au cteur le moindre vestige de courage?

Mais votie impartialité ! Comme une mère 
marâtre qui renie ses propres enfants, vous avez 
abandonné vos constituants par complaisance 
pour de? intrus qui vous flattent hypocritement et 
vous méprisent nu fond «lu cœur, oui pour «les 
intrus qui vous pétrissent à leur goût, vous ma­
nient à leur fantaisie, et instrumentent avec vous 
sans gène comme s'ils étaient surs do votre esprit 
servile.

Mais votre inflexibilité ! Vous aviez promis 
«le faire respecter la justice, et vour rampez lâche­
ment devant l’injustice. Vous «leviez redresser 
les griefs, anéantir I s abus, et vous les avez 
augmentés. Vous «leviez prescrire le devoir par 
vos command«Mnents, et vous avez, par votre 
fa il ilesse et votre complaisance, autorisé la vio­
lence, la force inique. Vous deviez détourner 
les finîtes par vos arrêts, et vous les avez multi­
pliées par vos actes. J„* vous le prouverai.

Maintenant, comment vous retirerez-vous «Je 
cette vilaine impasse ?

Vous rougirez «le prétexter ignorance de vos 
devoirs, le peuple vous les a répétés tant «le fois. 
D’ailleurs a «iit quelqu’un : “ Il est une loi véri­
table, «|ui est la saine raison, conforme à la nature 
et répandue dans tous les cœurs,..Oui, cette 
loi est innée ; n’essayez pas d’en nier l’existence 
ce serait vous vouer à la folie, à l’idiotisme. Bien! 
ce principe fondamental, eût-il été seul pour 
vous guider, suffisait pour vous empêcher de 
dévier et pour vous ôter tout prétexte d'igno­
rance dans le cas où vous vous écarteriez du 
sentier de la droiture.

Direz-vous que vous agissiez de bonne foi, par 
conviction? quand, de tout côté, des voix plain­
tives, dans un langage basé sur l'expérience du 
passé, vous monnaient d’avance l'abîme où vous 
vous plongiez!.... Mais vous glissiez sur Ir. 
pente au moment même où vous veniez de sentir 
l'étreinte «l«i peuple qui essayait devons retenir!

Quoi ! vous agissiez par conviction quand, 
pour faire le bonheur du peuple, vous riviez de 
nouveau ses chaînes rou fiées par les larmes? 
Vous agissiez de lionne foi ?.... Oh T ne le dites- 
plus ; épargnez-vous cette honte au moins !

Mais non, vous paierez d’impudence, vous 
«lirez que vous avez a» suivant les principes du 
peuple. Prouvez-le donc alors; ne cherthez 
plus à on imposer par votre despotique taisez- 
vous. G’est de la frime ! Donnez des argu­
ment?- Je vous en défie.

Que vos adeptes, qui ont toujours pour vous 
une fade louange sur les lèvres, qui, dans la pré­
tention de s'illustrer, martyrisent leur pauvre 
imagination pour mettre péniblement nu jour 
quelque futile production, que vos suppôts *o 
montrent conséquents en prouvant que h's éloges 
qu'ils hasardent gauchement sont conséquents.. 
Je les en défie.

Répondez seulement à cette question :
QU’AVEZ-VOUS FAIT POUR LE BAS- 

CANADA, LE DISTRICT DE QUÉBEC 
EN PARTICULIER?

Je le répète, la maxime du peuple fut expli­
cite: impartialité, indépendance et infle­
xibilité ! Or nos mandataires l’ont violée ; par 
conséquent ils ont faussé leurs promesses, trahi 
leur mandat, et trompé la société entière. Il me 
sera facile «le le prouver; vous prouverez le con­
traire, si vous pouvez.

Au revoir.
17 mars 184-9.

Projet de loi pour amender et refondre les dispo­
sitions de l'ordonnance pour l'incorporation 
de lu cité it ville de Quebec, et pour délé­
guer de plus amples pouvoirs à la corpora­
tion de la dite cité et ville.

( Suite. )
XXXIV. Et qu’il soit statué, que dans le cas 

où le propriétaire ou les propriétaires d’immeu­
bles, situés dans la dite cité et sujets onx cotisa­
tions, seraient absents de la dite cité, et où un 
agent ou quelqu’nutre personne ne paierait pas, 
au nom du dit propriétaire ou des dits proprié­
taires absents, les cotisations imposées eur les dits 
immeubles, alors une augmentation de dix pour 
cent sur le montant des cotisations imposées sur 
les dites propriétés, accroîtra tous les ans et sera 
ajoutée aux arrérages des cotisations dues sur le* 
dites propriétés, tant et aussi long-temps qu’elles 
ne seront point payées ; et la dite propriété, ou 
aucune partie d'icelle qui pourra suffire, si elle 
est su'Ceptihle «l’être partagée, sera vendue pour 
le paiement d’iceux après cinq années de non- 
paiement des dit arrérages «le cotisations et ac­
croissement de dix pour cent par année comme 
susdit ; et le shérif «lu district de Québec est au­
torisé par les présentez, et aura le pouvoir de 
vendre et aliéner les dites propriétés, après a vit 
à cet effet donné par lui dit shérif, pendant six 
mois, en la manière et forme ordinaire, pour 
pourvoir au paiement et à la satisfaction de tout 
jugement qui pourrait être obtenu pour le paie­
ment «les dits arrérages de cotisations et de l’ac­
croissement de dix pour cent comme susdit, pour 
les dites cinq années, soit que le jugement ait 
été obtenu dans la cour du banc de la reine, «»u 
dans une cour de sessions spéciales ou hebdoma­
daires, ou dans la cour «lu maire qui sera ci- 
après établie par et en vertu du présent acte ; et 
les deniers provenant de la vente des dite» pro­
priétés seront dans tous lez cas rapportés par I# 
dit shérif devant la cour du banc do la reine, pour
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au\U*oient parla dite cour adjugée, dletntmée 
et parée confoiroément à ta loi et aux droite et 
privilèges de« parties qui y auront droit.
* XXXV. Et qu’il soit statué, que le trésorier 
de la dite cité fera, dans les livres qui seront te­
nus pour cet objet, des entrées correctes de 
toutes sommes reçues c» payée* par lui en sa 
dite qualité Je trésorier, et des différents objets 
P >ur lesquels les dites sommes auront été payées 
ou reçues; et les livres contenant les dits coin pies 
H.'ront ouverts on tout temps opportun à l’inspec­
tion de tout ou chaque conseiller de la dite cité ; 
et tous les comptes do dit trésorier, avec, toutes 
les pièces justificatives et papiers relatifs à iceux, 
seront dans les mois de mai et de novembre de 
chaque année, soumis par le dit trésorier, aux 
auditeurs nommés pour la dite cité comme sus­
dit, et tels membres du dit conseil que le maire 
de la dite cité désignera le premier jour de cha­
que année ; ou dans le cas d mie vacance ex­
traordinaire dans les dits jours qui suivront telle
vacance, afin que les dits livres de comptes soient 
examinés et vérifiés depuis le premier de no­
vembre de l’aminée précédant le premier de 
mai, et depuis le premier de mai jusqu’au pre­
mier de novembre de l'année durant laquelle les 
dits auditeurs auront été élus et nommés ; et si 
les dits comptes se trouvent être corrects, les au- j 
diteurs les certifieront comme étant ainsi cor- i 
reels; et après que les dits comptes auront été 
ainsi examinés dans le mois de novembre de 
chaque année, le trésorier préparera par écrit et 
fera imprimer un extr it entier de ses comptes 
pour l’année, et une copie d’iceux sera ouverte 
à l’inspection de tous !e< individus payant coti­
sation dans la dite cité, et des copies d’iceux se­
ront livrées à toutes les personnes payant cotisa­
tion qui en demanderont, en par elles payant un 
prix raisonnable pour chaque copie.

XXXVI. Et qu’il soit statué, que le trésorier 
de la dite cité ne paiera aucun des deniers ver­
sés entre ses mains comme trésorier, excepté 
sur un ordre écrit du conseil de la dite cité, signé 
de trois oti plusieurs membres du dit conseil et 
contresigné par le greffier de la cité, ou en vertu 
d’un jugement ou ordre d'une cour de justice ; et 
nul juge de paix n’aura le droit d'ordonner de 
faire aucun paiem înt quelconque à même les 
fonds de la dite cité.

XXXVII. Et qu’il soit stat.lé, que les greffier, 
trésorier et autres officiers de la dite ciré, nom­
més par le conseil comme susdit, devront respec­
tivement en tel temps, pendant qu’ils seront en 
charge, et dans les trois mois après qu’ils auront 
cessé respectivement d'être en charge, et en la 
manière que le dit conseil l’ordonnera, rendre au 
dit conseil, ou à toute autre personne qui sera 
autorisée par lui à le recevoir, un compte exact 
par écrit de toutes matières commises à leur 
charge, pa vertu du présent acte, et aussi 
de tous deniers qui auront été reçus par eux res­
pectivement eu vertu et pour ies objets du pré­
sent acte, et du montant d'iceux deniers qui aura 
été payé et déboursé, et pour quels objets, ac­
compagné de pièces justificatives convenables 
«h?s dits paiements: tout t 1 officier paiera au tré­
sorier pour le temps d'alors, ou à toute personne 
que le dit conseil autorisera les recevoir, tous 
tels deniers qui pourront être dus par lui ; et s; 
quelqu'un des dits officiers refuse ou néglige 

sciemment de rendre tel compte comme susdit, 
ou de rem *Ure les pièces justificatives qui y au­
ront rapport, ou de faire le paiement susdit, ou 
refuse ou néglige sciemment de livrer au dit con­
seil ou à telle personne qu'il autorisera à les re­
cevoir, dans les trois jours après qu'il en aura été 
requis par le dit conseil, tous livres, documents, 
papiers et écrits sous sa cltarg' ou on son pou­
voir, en sa qualité d’officier comme susdit, alors, 
et dans chaque cas semblable, sur plainte portée 
par le dit conseil, à cause de tel refus ou négli­
gence comme susdit, devant un juge de paix [ 
pour le district ou comté où sera ou résidera le 
dit officier, le dit juge de paix sera, et il est par 
les présentes autorisé et requis il émaner un 
warrant sous «cm seing et son sceau, pour ame­
ner tout tel officier devant deux juges de paix 
quelconques pour tel district ou comté ; et le dit 
officier comparaissant, ou ne comparaissant pas, 
ou ne pouvant pas être trouvé, il sera loisible 
aux dits juges de paix d’entendre et de déter­
miner la plainte «l’une manière sommaire ; et 
s’il appert aux dits juges de paix que d«‘s de­
niers restent dus par le dit officier, les dits jug«‘s 
de paix pourront, et ils sont par les présentes re­
quis et autorisés, sur le non-paiement d'iceux, 
d’émaner un warrant sous leurs seings et sceaux 
pour le prélèvement des dits deniers par saisie, 
exécution et vente des biens et effets du dit offi­
cier ; et s'il ne se trouve pas assez, de biens et 
effets pour payer les dits deniers «.‘t les frais de 
saisie, ou s’il appert aux dits juges de paix «pie
b dit officier a refusé ou négligé sciemment de 
livrer tels comptes, ou les pièces justificatives 
qui y ont rapport, ou quelqu’un des livres, docu­
ments, papiers ou écrits qui étaient ou seront 
sous la chaige et garde du «lit offic ier en sa capa­
cité officielle, n’ont pas été livrés comme susdit, 
ou sont retenus avec connaissance «le cause, alors 
et dans chacun dos dits cas, l«*s «lits juges «le 
paix feront renfermer, et ils sont par le* présen­
tes requis de faire emprisonner le dit contreve­
nant, dans la prison commune ou la maison «le 
correction du district ou comté où le «lit officier 
résidera ou sera, p«»ur y rester sans pouvoir 
«lonner caution, jusqu'à ce qu’il ait payé l«*s de­
niers comme susdit, et qu’il ait payé un compte 
exact comme susdit, avec telles pièces justifica­
tives comme susdit et jusqu à ce qu il ait livré 
tous livres, documens, papiers et écrits, ou ait 
donné satisfaction nu dit conseil-relativement à 
tous les objets susdits: Pourvu toujours, que per­
sonne ne pourra être ainsi retenu en prison, 
faute de biens suffisants pour couvrir le montant 
de la saisie-exécution, pendant plus «le trois mois 
de calendrier: Pourvu aussi, que rien de conte­
nu dans le présent acte, n’aura l’effet d’empê­
cher ou de restreindre aucun recours juridique 
contre tout officier ainsi contrevenant comme 
susdit, ou contre aucune caution d aucun tel offi­
cier.

{A continuer.')

F» H. HALL,
KNCANTEUR ET COURTIER, 

îï<» 31, Rue St, Velier,

BAUME DE IVISTAR.
Ux M. pu Vermont écrit comme suit:

Cambri.lg»*, Vermont, Juiii iH, l*,4'».
M Sut h W. Fowls

Mon.i nr,
P*pui« pluaicurt ann«V#, lYut «te «aniA tj 

doiiManliloiilj* j mioaau a été iulerroiiii'u 
par le* tréqueiiu uctè* d’une toux ocea*ionnée 

par la rhumu «JU 'j’avu n oiniraclé : l’h v r dernii-r encore, 
iinr loox «Srieuae, acccnipagiile de douleur* b» cû- 
o » «!i «i na li e épaule* m’avai nt pretque conduit aux 
l,‘,r,e* ,,,1 tombeau ; ajoutez à cela d'abondant * tranapi. 
ration* nocturne* et (l’autre* ajinpiâmc* Alarmant* qui me 
rAdimuitnl tellement <|ue me* ami* avaient perdu tout e*- 
poir de me voir échapper Je conaultai plusieurs mible- 
ciut et prit avec couraga le* remede* qu’il* me proscri­
vaient, mai* toujours eu vain. A la tin j’eus le bonli ur
de me procurer le H «unie de Const s Sauvage* du Dr. 
'Vi‘'tur et e’esi là ce «|ui me sauva 

Dcpuit l’emploi <l<* ce remèle j’ai joui de la meilleure 
santé au momie et j’aime « publier ce fait pour cngagei 
ceux qui *e trouveraient dan* le mé ne cas à faire pareil* 
l'nienl usag«: du mêinu remède.

Samuel Bentley.
Le vrai Baume porte toujours la aiKiiuture 1. UUTT 

sur l’enveloppe.
JOSF.PH ROWI RS, 
Joli N MUSSO.N.

UN bienfait vkwttahle pour le 
PUBLIC.

, O.i rnim-illr it louies 1rs nersonm * altlifi'n* 
de la perte de leur chevelure de frire l’essai 
du

Ou Tonique pour les Cheveux.
c’est UNE PRfiPARATION SANS RIVALE.

Tous ceux qui *Vn sont servis «’.ircorilent i« en f«i«e 
l’éloge. Il ir-STU'HK, KM B KLLIT ET DON'‘K 
DK LA FOKC K aux cheveux 11 ilisngc en brun* et chà- 
t «in* ceux qui sont blancs ou longes L’applieatijn de 
l’Kxirait du Cortex ne rau«e :iuciiii dommage h la peau h 
est sous tous le* rapport* d’uu emploi parfaitement trè* 
I teile

M iiiufacturé exclusivement par
JU1F.S LAWLESS,

au No 911 Hue lijiiover, à Boston et se v.uid à Québec 
à la

LIBRAIRIE CANADIENNE.
DÉCÈS.

\ IWi.'i-Omlien le t!) M tr* û»àe de T!) an*, d«ine 
Flisab-ih Grenier, veuve François II«*ot Ces païens et 
amis «"nt erif* d’aésln ü -es fuiiéi aille,, qui auront lieu 
Je idi à 9 h:ures du m tin

A VENDRE.

IT N jt*n de Voiles, et deux Cbaines, propres 
• pour une Goëlitt" da 80 il 100 Tonncedx. 

S*ad;e**«r à
MARTIN H AV,

Québec m:rs 1819.

A VENDRE:
60 T IFRCES Sucre brillant

2i)'> Quarts do do 
Vt6 Tierr- s Sacre <? ra.A

GIBB, LANK & To,
Qufher 2’ mai* |-49.

r’»*1 VENDRE cette belle MAISON'
-f de CAMPAGNF.,située près iln villige

Si. Michel, et dan* une de* plus belles expositions pou 
la v. «•, «t hâ'ie de* meilleurs maidri ux et tou e neuve ; 
avec eranfce, «'labl.', rtc., t/è* propre pour une famille 
qui vomi nil r-*:der à la canpngpe, il y * en nuire dix 
arpent* de terre en *u erfnie attachés à la propriété, ad- 
jeirinnt au fl:uvc St. Laurent, en outre deux nu'res lots 
de le-re h un“ pcli'c distsnee (la la propriété ci-de»B«i«, 
une n hoi* (t l’antre eu rulture Pou les conditions s'a­
dresser sur les lieux nu propriétaire.

GERMAIN BROCSSF.AU.
St. Mich-t, 20 mirs, 1849. 3*.'f*

A LOUER LE Ql'AI DD MARCHE 
ST. PAUL*

COROPRATION.
BL’RCAU DU GREFFIER DE LA CITfï.

Québec, 21 murs, 1819.
1 > US soumissions cachetées seront teçues à 
" -P ce burrau, d’h it î LUNDI le IG ovril prochain, il 

3 li *i,rra an-è<-mi li pour l’affermage do quai du mi.nh • 
st Paul pour une arnéi: à rom'iicncer du 1er mai pro- 
ch i'i Pour le* condition» s’adresser bu bin an du sous- 
s'gpf'tmis le* jour* entre 10 et 3 heures, les diuu.nchcs 
excepté*.

Par ordre du Maire,
F. X G ARN F AU,

Greffier de ta Cité.

INSTITUT CANADIEN
DE QUEBEC.

Seizième Lecture du ('ours Populnirc dt Lec­
tures j>our l'hiver 1848-49.

JEUDI, le S’d Mars courant, à SEPT heures 
et DEMIE P. M., J F. Lavpby, F.cuver, M. 
I). prononcera dans la grande salle de l'ancien Hô­

tel du Parlement un discours sur le sujet suivant : 
' Des climat» et de leur influence sur la stature, la santé, 
le caractère les mteurs etc. des individus, ”

Par ordre du Comité,
OCTAVE CRF.MAZIE,

Sicrélaire-Archivis e, I. C Q

A VENDIS,
CHEZ LES SOl'SSIGXÉS:—

T> ALLES Fil à Saumon 
AVr JJ 10 di F«l * Loup-marin 

2 do 1 il >1 Hareng 
2 do Ligne* h Morue 
2 do Peau de M •utan (Baxels)

Hui'e «fe Lin, Peinture, Thérébenthine et meule*
PELLETIER îc FRÜCHLTTB, 

Qoébee 21 mars. H 19

A VENDRE,

UN Excellent Morceau «Je Terre située à l'en­
trée de la Ville, sur le Chemin P.elvédè e vi,-*.vis 

Mr. Pentlnnd, contenant 4 arpent* en *upiificie, **er 
F.rables plintés au tour, aussi u.;e petite mahon et hm- 
g.ard niaintepant loué pou X.’5 10*. jw ai.nSe. Cette 
terre e*t u franc et commun soccnge.

S’adresser il
J. B FRfcCHETTR,

Ch‘r PELt.ETIER !c FRÈCETTE, 
Qui'bec. 21 mars 18 (9.

AVIS.

r DUTES les personnes endettées, envers la 
f.itlilc üe M Kl HARD J 8HAW marchand de 

luincailli ne, aont rniislamment priée* de payrr b PeTkr 
Iolt, (syndic ttdjoini,) à sa lésidence, N ° *-, me «lo 
alsis, à défsu* dr quoi, tous le* comp'es seront «iis en- 
•e le* «nain* d’un procureur po«ir ro 1 rtion.

A. BRYSON, )
PETER HOLT, J Syndics, 

Québec, 21 mar* 1R49.

PROVINCE DU CANADA,
Dixthict de Qjeufc.

DANS LA COUR DES BANQUEROUTES.
I.e 2oènie jour de Mar* Ix-lO

Dans r affaire de DAMAS E I1UDOX, Jailli.

SIR motion du failli il «*si ordonné i|u’une se­
ance publique pour l’octroi d’un rer.ilic.it au dit 

f.ilü *e tiendia en ci fe «‘our au I al«i« du Jjs'lce dan* 
li Cité du Q lébce JEUDI le douzième jaur d’Avril pro­
chain, à ONZE heures «'u matin,

Pur ordre du Juge
JUll.N B. PARKIN,

G. «\ R.

I HGVISCKDU CANADA, )
DlSTKICT t)g Qt'CDRO. I

DANS LA COUR DES BANQUEROUTES.
Le l7ème jour d* M ir* l8t!l.

Dans l'affaire de WILLIAM BE.VJ.1Ml.Y 
POSTON, failli.

R motion des syndics il «--t ordonné que la 
I'-' SKcoude aisemblée générale de» créancier» du dit 
f .Üli, pour I.» preuve «le» dette* et l’< kimen du f d i «t 
tiendra eu retle Cour au l’ald» «le Justice il tu» la (‘du d*: 
tjuébec. SAMEDI le In ut -uiiiî-uie jour de murs cou- 
raut & ONZE b urr* du matin.

Par ordre du Joge,
JOHN B. PARKIN,

G. C. B.

PROVINCE DH C «N MM, )
District i>r Querp.c. t!

EN BANQUEROUTE.

DANS l’affaire «le JOHN JAMES NES­
BITT, de Ut « ité de liuébeu District de Québec, 

cor.stiucteur de navire négociant, contre lequel une 
rnmmission de ban jui r«.«ite itatée du seiitième iour de 
Novembre mit huit cent quarante huit a ét«l diluent éma­
née. Avises! par le présent dnaiOe quo le SECOND 
j «ur d'AVRIL prnehain il l'I\ liourc- du matin ou nio- 
tiiôl que le consi il uurn pu être enleu lu lu dit John Ja­
mes Nc-bilt fer « million i!««v»nl la Cour du Banc de la 
Reine pour le District «te Québec, nlin que le certificat de 
décharge «pii lui u été octroyé j ar J j*epli .* miré T ische- 
renu l.euiir, juge 'c circuit et sgi-saut sou* la dile 
cou mission, !c six èmc jour de mars cnur inl. suit confir­
mé

JOHN J. NESBITT.
Québec 20 mars. 1818.

PitOVINCK 1)11 ClNAD ,1 
District i«k Qukhf.c. S

DANS LA COUR DES BANQUEROUTES.
l e !4!-mejoiir de mars 1M9

Dans l'affaire de
HENRY HOWARD PORTER, Failli.

SUR motion «les syndic* il <’st ordonné que la 
seconde assemblée générale de» créancier* du dit 

failli pour la preuve de» dette» et l'examen du failli »o 
tiendra en cette cour au palais de justice duns la cité de 
Québec M «RDI le vingt-«eptièine jour de Mars cou­
rant, à ONZE heures du matin.

Par ordre du Juge.
JOHN B. PARKIV,

G. C. R.

VENTES PAR ENCAN.
PllTÏNCÏN,

Au compte de 11 Bant/ueroute de II. H. 
Porter.

Seront vendu* aux i-agasiu* de J. II. J «eph, ft <. «>., 
quai N.ipnlé ut, V ENDUED! le 23 du «.ouraiit 

/ 4 H Al i)K()NS a potasse et à sucre, ehan-
drunv, soc* de • hirrue, Bouilloire* 4 Thé, Poêlons 

et | lutltur» autre* aruules.
La vente a t 'NE henre et DEMIE.

Par oidie de* syndic*,
P SIIF.PP \ R'),

Qiébec. 21 ma'», I8J9. F-m-anlenr

A VENDRE;
UIAROIS lois de U'ire situés «mi l*'t Bassc-Villo

D- de «jiiébcc, rue « hnmplain, cliaqutt lot ronteuaiit 
»’l l'.cd' de l'n>nl sur It profondeur qu’il }' a dep'M* la rin 
1 lu u plain a aller \ ta cime du Cap, deu» de ces ois ont 
charnu une ma » n en , iirro i\ deux éiage* «u tiè* bon 
O'd.e.

Arsst AU MEME LIEU,
t n *i:|iA>hc qiixj de ()2.’)7 pu ds eu superficie, a*ec 

quatre nuisout I u b >i» dessus construites tl toutes e . bon 
urde.

Le* propriétés ri-detsu» sont tenue* en franc 11 corn- 
m\ni S’iccagt et feront veuille* par encan sur le* lieux b- 
4 it’.ll KH, prochain, il UNE heure de l’apiè*-mid«, »’il 
n’en v1 preabl» ment «!i»po»«i p ir vo «te priiée.

Les titres «ont iiieontcstai’les, cl ou donneia de* fici- 
lili * pour le payement du priv.

S’udrevsi r il
i.ocis pa - rr.

Québec, 5 Fi vrier 1819. Notaire.

VENTE PUBLIQUE DU REVENU Dl> 
CHEMINS A BARRIÈRE DE QUEBEC.
Sera vendu p r encan, le IT.K.MIF.R JOUR de MAI 

prochain, »ox plus lniu-s eriehoii»siuir*, nvir t« droit de 
p reno r au («reiniir de Juin suivant, le r« vei.u de» ch 
mil.s à barrière de tinébtc, pour I année à courir du 
di1 pri mier jour de juin, savoir:

T E revenu p rçn à !:t barrière appelée la bnr-
rièie du Fo don ;

linrriC-rc de Sic. Foye ; 
barri.-r«- St. Ch «rb » ;
!(.»rric're de IU'nii|iort ; 
barrière St. I.uiiis ; 
b.irriore du pnut do C>p-Rangc. 

La vi nte nma lieu le dit premier jijiir de Mai prui li un, 
il U N' F. h u*e l’.if ro**mi û, au lurcau de la Com ■ i.-»ion, 
«uc St 1 ierre.

Li * condition* O'i ternie* de vente peuvent f're e<innus 
en référant mi bureau de la commission.

J. PORTER, 
Sicréiairt C. li. Q.

O'tébrp. tt décenih c 184“*.
j-usoujur.».-v uctjv'w i-ngnj

Ditto «li to
Ditto difu
Ditto di'to
Ditto ditto
D.tto ditto

.a v« nle nttra lie'

PROVINCE DU CANADA, )
District pk ('J«'E:«kc. ^

DANS LA COUR DES BANQUEROUTES.
Le IGè ue jour de M»-* IK|!I.

Dans l'affaire de SA.M L EL H OU G H, failli.

SUR motion des syndics il est ordonné que la 
«ecomle assemblée générale des créancier* du f.iilti 

pour !a preuve des dette» et I cxani r du failli *e tiendra 
en ci lle cour au palais de justice dans la cité de Qué­
bec. MARDI le vingt septième jour de Mars courant, il 
ONZE heures du matin.

Lur ordre du Juge
JOHN Û. P\RI«V,

G. C. B.

PRO\INCK DU C\NU'\ )
DistkicT »r. QuftnKc S

EN BANQUEROUTE.
Dans Tiff aire de SAN U EL HOUGH failli. 
T ES soussignés ont étfc ce jour dûment nommésSOUSStgtM 

^ÿvudics dans cette atïairu.
J. I! CLINT.

J B. FRECHETTE.

PROVINCE DU CANADA, 1 
District i>k «JeftiiEf. (

DANS LA COUR DES BANQUEROUTES. 
Dans l'affaire de H EN R A SCAR 1 H DAL- 

KIN, failli.
W E soussigné n été ce jour duement nommé 
™ 4 hy,,die da •» celle atTiirc.

J. IL CLINT,
Qu tree, 16 mars 1849.

CASSONADE, 
VENDRE,

Qutiboe, 19 mtr* 1849
Par AV. HUNT *t d»

PROVINCE DU CAN «DA,)
DISTRICT DK QCKUKC. î

fn Re WILLIAM DUDLEY DUPONT 
de la cité de Québec, dans le district de <iué- 
bcc, Encanteur Courtier et négociant.

VA IS public est donné par les présentes que
LUNDI le deuxième juur d’Avril prochain à DIX 

heures do malin ou «>i*»itol »p’è* que coined aura pu 
être (iiM udn, le dit Wit iim Du llry Dupont f r* motinu 
devant la Cour du Banc «le la reine pour le District «le 
Québec pour que le re(tific*l de décharge \ l i nccordé 
le s« izième jour de février, mil huit cent quorsiitr-neuf 
par Jean Casimir B-unrau. F.ruy-r, l’un de# juges de 
circuit «iour e- district soit eunfirnié p»r I» dite Cnur.

' \V D. DUPONT,
Québec, 16 utsr» 1849.

PROVINCE DU CANADA, r 
District i>k Quvbkc. S 

DANS J.A COUR DES BANQUEROUTES.
I.f 1 tH«re jour de M t'» 1849

Dans l'affaire de JAMES McGOLRICK, 
failli.

SUR motion du faitfi il est ordonné qu’une
Séance Publique p«»ur l’octroi d’un rritifi-M nu dit 

failli ,e tiendra en et Itr roiir au Palais de J «•lier dan* ta 
cité de Q jébcc SAMEDI le DIX-S I TIEME jour 
d’Avrtl prochain, à ONZE heure* du iiiaiiii.

P «r ordre du .Liée
JOHN B: PARKIN,

G G R.

CORPORATION.
Bureau du Greffier dk la CitP..

Québec, 16 Mars 1SV9.

A LOUER,

PLUSIEURS Chambres qui peuvent «ervir
de hurra x etc., dsn* l’H6t»I Uo p»rt n.» ni. le vieux

château et l’Ancien Hôtel de ville. E’.dre.aer au sous-

F. X. CARNEAU,
Greffier «le la Cité.

A VENDRE,

UNE très belle propriété située en
1» paroix** de 8t. Mirh.f, Pellrrh»*»e,

p.è* de l’égll-e, corsisisnl en un terrrin de plu* rie ernt 
• lUgl pieds rie foil, »ur qii»tre-vm*i-(1ix pud* de pro­
fondeur- joignant »ur ta front an th-min «te roi, su nor<'- 
est au teirtin de l’égli**. et <n arnèrr h la rur De»rhe- 
nsux ; avec j.rdiit «pacitut, n.aison bâtie dsn» le derwier 
■oût. hing’«rd, écurie, ren.ive, etc.

Condiiions extrêmement laeiie».
S’adresser sur 1rs lieux, su propriélsira, M. FRAN­

COIS Alias FRANCK BACQURT, pilot*, oo I J. 
JOHNSTON, 4<uy*r, NoUir* à Qiébe*.

A VENDRE.
Tierces r.z supérieur

—Al SSl :—
20 Tunnc* Son.

IL J. NOM), h Cic.
Q«iél>rc, 16 mar» 1 -19.

AVIS PUBLIC.
FBXOUTES p«,r'i)ntii»s «pii ont des rédnmntiona

*•- conirr la succe«si in do feu M. Joskch CuCTtraK. 
en son vi*nnt, de Qu« h-c, matiri- maçon, sont prié» de 
l.-s présenter au sou» i^n««, et ceux qui iloi.eni fi la itiv 
succi-.s'on font | rié» «li pay» r an roussrgué il son bureau ! 
lue St. Gtorgr, faubouig St. Jean.

F.n. TESSIER. Nnfnirr.
F.técutcur-teitarnci t lire.

Qnébrc, )4 m-r* 1819.

La Compagnie de Granfenbergv,
T A Compagnie de Graen-. 
1.^ fenberg e*t maintenant 

' # ^ D'y incorporée par la légixlaturn
,év5 ffAde l’Etal de New-York avetf
Ai V’’-d ?:•. Iigi (i» lun capital de $100,000. Se* 

K-. lu. »• » ‘directeurs et ses officier* 
sont «tes messieurs qui par 
leur po.sition commercial»^ 
sociale ou professionnelb-y 
peuvent donner «Je la res­
pectabilité à scs affaire.». 

On peut avoir h plus entière confiance dans I * 
médecines qui portent les armes Je la compagnie •< 
et partout où se rencontre uu dépôt ou une lira ne In­
de Graenfenberg le public peut obtenir les meil­
leurs remèdes. Dans toutes les localités où il n’y 
a pas de branche les habitants devraient prendr • 
des mesures immédiates pour qu’il y en soit établi.

La cnmp » nie possède dans ses nombreux bureau 
DES MILLIERS DE CERTIFICATS, 

qu’elle ne saurait publier. Elle en extrait seule­
ment quelques uns qui ont tous été examinés et at- 
t-st » par le Hi'vérend.N. Rom g*, 1). D., T. Hall, 
écr. (rédacteur liuCvmmcrcial advertiser de New- 
Vork) et son honneur W. V. Iliady, ci-devant! 
Manc de la cito de New-York.

D BARTON,
Secrétaire.

Bureau de I.i Compnenie de Graenfenberg, ) 
Brnadwav. No 60 New-York, juin ISIS, j 

LES MEDECINS DE GRAENFENBERG.
Les médecines qui sortent de cette compagnie 

consistent en une série «le remèdes parfaitement! 
nieptes aux maladies pour lesquels ils sont recom­
mandes. Ou n jeté beaucoup do discredit sur h » 
mé.l'-cims brévetêes en leur attribuant des proprié­
tés curatives universelles. Il faut être non seule­
ment sot mais en ore impudent pour répandre un* 
pareille doctrine chez un public intelligent. Elle 
est contraire aux premiers principes «lu sens com­
mun.

La série di s médecines de Graenfenberg com­
mence par les
l’ILLl'I.KS VI GF.TAl.F.S DR GRARNFENBF.RG.

Los maladies suivantes cèdent facilement R ce»
pillules :—

i I.a Grippe,
Les brûlements «1* cosur 

i Le mal de tfto,
L’hystérie,
l e» retentions d’urino, 
L’indigestion,
I.’inflammation de* partie* 

vitales,
L'inflammation de Testa - 

nme,
! I.n .luuni»»e,

Le» irmludies du Foie 
Le» suppressions mensuel- 

le»,
Les maux de m-rfs,
Lu névralgie,
La fièvre, nerveuse. In­

termittente ou coutiuu^ 
I.es fleurs blanches, /
I.a fnihlesve,
Le rhumatisme.
Les divt«r»ea 

l'estomac.

t.’ Asthme,
Le» Maladie* Bilieuse*,
Le» Clous,
Le» Instea.ins—action dé­

fectueuse,
t e* maladie* de Poitrine, 
Le» «'i»tar*he*.
En Constipation,
I.n Toux pt uJ .ut la gros­

sesse,
La ('onstipution,
I.a Diarrhée,
Lu difficulté do roqûrer, 
Lu Dyspepsia,
I.a (.'oDsoinpiion ('yspepti- 

qno,
I. a Digestion iirparfako
J, e Siin«é jiortéà la tète, 
Lesma-lie* d’i rciile», 
l.fMlirésypèle*,
L’épilepsie,
Le* sni/neoent» de Nex, 
La fièvre bnsirito.
Le* \ crdmrs,

J > A RI LS DE PEINTURE COU-
li > LI UKS ASSOIt'l H S

50 Pan er» booleilles à vin e« a jiorlir 
4 C lisses papier u lettre et f lolscep

—"-.tics et h cnuehelte*C .rJcuux à trarer etc e e.
A Vendre par

LEMESUIHER TH STONF. Co.
Chambres Coinmercialet■

Québec 12 mars 1849.

PIECE EXTRAORDINAIRE ~
D’HORLOGERIE.

T N VENTÉ li et exécutée par mui-méme, An- 
3 toi n K Rousseau, deuicur*nl à Saint-Koch «le Qué­

bec. i uc -t. Jo»epli
C’est une hai|.ige-mun»tro â cinq ra Iran» dont quatre 

le 4 jiird* d« diamètre, indiquent l’Ii-ure au il. tmrs, et 
m de 2 pied» «le .üso.ctre à t’in'éiienr. l’horloge »iq);io»éi 
sur un éjiftee quelconque F.lle so-ue n louti • les henie» 
deml-h-uKS et qu « t» d’h. ure, prelude à cette opération 
pir de» sirs «nrié* : donne le signal de TA-g. lus aux h< u 
res prescrite* ; indiqne le csnlième du moi* eu son de la 
cloeh -, et peut donner l’alarme au qun're coin* «lu I» cité 
dan* un en» d’iurenJie. Le mécanisme riuhrassc une 
•m fare de 6 pied» sur 5 et demie, sur «me profondeur de 
3 pie I* et demi *, pè-c 751) livres, sans inclure I». pr»nn- 
l.-iir de» poids qui s’élève à H6'l livre», et r lie de. neuf 
■ loihe» |'C»aot rn»>-nille 86 livres. L’horlug i opérera 4.) 
junr* .on» I ■ u outer.

93” L’exhibition h’cii fera prochainement»
Québec, 7 inar* (8:9

AI X CONSTRUCTEURS El AUTRES

A VEN DRE—A bon marché—Environ
. 601)0 piedi planelies do (liv-rse* largeur», d*»1*- 

eellcnto qualité et parfuitoinent *cches, ayant été gar­
dées depuis environ 3 an».

Au»t>i planches, poteaux de colombage etc etc
.'s’adresser d

D l’ATTON fit Go
r/tti.ce* de ! ntirie, rue Arthur ou nu Chantier d Bols 

près de relui de M. Mtnin.
Quebec, 12 tMar* ’849.

blanchi:'! et madriers a vendre 
A BAS PRIX ! ! !

Parle «ouseigoé Rue du PnlaD
t GISGRAS Junr.

Québec, 12m*rsl84S

(ompn^isii i’.c l‘I!claîrrgf nu ( iz,

ri OKE (i harbon dietillé) i vendre Àl'upine.
i». FIEflLES.

Québec 24 janvier 181H. Ingénieur

AVIS.
sê E noOsaigne ayant pris un? licence comme 

I N ANfELii .t marchand e.. CoMèits-
'|t>N piRin'cnant («rèt A recevoir de* ron-igna'i-i» et 
il sers trè* rrconnei-saut envers ceux qui U f< vjrireront 
de leur eu. our -eimut (Kiur la vente Je meti |«.. pur en­
can public, il e«;-ure obtenir une p«rt des hlT* re- vu ia 
contiai»«are>- entière de ce grnro «le n 'gore et sa dèter- 
mina1 ion d* faire de* p lenient» prompts pour lesquel* B 
est piét A offrir de* garantie» certaine*.

Son bur.au cl ss s.Ile d’tucan, rue du Pulsi* N* 5, 
Hsute-N illo.

n- NJ A MI N coi.r.,
N B Le eotirsigné. re a en tout lem» aidé p»r sen 

pèru qui s etc d n« 1rs rffaire» depuis vingt «r* ti une 
g «r.-ntic s ra donnée que lou'r* le» ventes qui lui scrnnl 
cor.fi es ser. nt ré*'4 s .ou» trois jours aptes la vente. 

Québec, 14 mars 1849.

D. F. CROTEAU,
ARPENTEUR PROVINCIAL,

A LOTBINlfcp*.

l’KIX TRENTE SOUS LA BOITE. 
ABSINTHE DE SANTE DE URAENFEN- 

BLRG ENTIÈREMENT VÉGÉTALE.
A’rangée av«tc soin et élégance par la compagnie 

do Graenfenberg et tirée d’une quantité de plant***
mélicinalc?, 'BURILIANTES, ADOUC1SSAN- 
ThS OU TONIQUES, de racines, d’herbes et 
d’écorces recncillios dans les toréls et les prairie*
,|L. l’Amérique.—Prix is. an. pa« p«q..ci.

|,\ FANAGRR DES ENFANTS. 
f>lto médecine devrait se trouver chez chaque 

fan ille «tans tous tea pays. Elle guérit souverai­
nement toutes les maladies auxquelles les enfante 
sont snjcîs. Pour la dyssenterie et toutes les au­
tres i-. If-ci ions de l’estomac et des intestins elle est 
infaillible. Prise en petites doses de teins ti autre 
elle empêche la maladie dans tous les climats. Elle 
n*u besoin que d’être essayée pour être recomman­
dée par toutes les mères de famille. Dans le* 
Etats du Sud «le l’ouest, du stid-oties’. et des tropi­
ques sa valeur est inestimable. Il n’y a pas «le­
vant le public d’autr»! remède auquel on puisse se 
liei pour les maladies des enfants. Elle comble un 
vide, 11 toutes l«,s mères «'n sentaient le besoin. 
Prix ‘2s. (id. avec de longues instructions.
LA LOTION DE GRAENFENBERG POUR 

LES YEUX.
Cette préparation n’a pas son égale pauv les ma­

ladies (l’yux. idle est composé sur les principes 
les plus scientifiques et a opéro des cures merveil- 
leu*.'S. C’est un remède positif et prompt pour 
(’inflammation ordinaire, faiblesse ou obscurcisse­
ment de la vue les larmes involontaires, les matu­
res étrangères dans les yeux, etc., etc.

Prix Is. 3J. la bouteille avec d'amples instruc­
tions.

La SAi.sEPAn^n.LE UE Graenfenberg.
Cet extrait de salsepareille possède une mcompr- 

rablement plus grande efficacité que toute antra 
salsepareille, soit dans ce pays soit ailleurs. Elle 
est préparée sur un plan tout nouveau et par un 
mécanisme compliqué au moyen duquel toute* 
b s propriétés dèliartes «le la salsepareille et d’antre* 
ingrui tents sont extraits dans toute leur excellen­
ce. La malicre inerte et sans vertu qui encombre 
les mitres préparations de salsepareille est exclue 
de celle ci par les mêmes moyens. Une bouteille 
de salsepareille de Graenfenberg en vaut dix der 
autres et est par conséquent a dix fois meilleur 
marché.

PRIX $1 LA BOUTEILLE. 
L’ONGUENT DE LA MONTAGNE VERTF.

Parmi les maladies auxquelles cet onguent ex­
traordinaire est adapté, on peut énumérer les sui- 
vantes.Les ENFLURES GLANDULAIRES et dn 
Visage.—Les maux des seins des nourrices.—La 
Bronchite.—Les Clous et les Dartres,—la Teigno 
et il foi me une APPLI ATION PRECIEUSE 
POUR LES BRULURES PAR LE FEU OU 
L’EAU BOUILLANTE, LES PLAIES DE VE­
SICATOIRES, LES ERESIPELES, LES HE­
MORROÏDES.

Il guérit i.romptement toutes les CONTU­
SIONS, le» COUPURES FRAICHES ; les plaie» 
FIEVREUSES ou SCROFULEUSES sont bien- 
«it ramenées A un état satisfaisant et souvent gué­

ries.
Prix 1s. 3d. la Boits avec d’ample* instruction*- 

Seul Agent voua Québec,
JOSEPH BOWLES,

Sau.k MrntCAi.r, 
Marché de la Haute-Ville. 

Québec, 15 septembre 1848.

Soumissions pour Presbitçres.

MM. les commissaires nommés pourl’EREC» 
TION d’n i PUESBITERR dan* U paroi*** dr 

St. Vober, recevront des propositions pour I* dit ow- 
»rsc« i MM le» eoinmU»s>‘*» ne seront pae tenu* •« 
prendre le plu* bn« prix. Four voir Is* pieu et 4é«L# 
•’(i(trr»«er »u ctnd du lieu.

St. VslUr, 5 Mar* 1849.

^



A LOUER OU A VENDRE:
A mai«n»n ci-devant occupée par le

I AOU*iij(n6 comine dtmeure el <5iude Jc No* 
i I’enlM-e tie la rue Si Jo*e|»h, HaulC-Viilc.laird, aiiuée

Celle maitoti t*l lians un orJre i>arriii
CHS. M. DI FOY,

Québec, 7 uior* 1849. N ileire.

\ LOUER et po.*sosüion donnée au 
- I <r ilo M VI proobaiii, une Boulii|ue de 
TauneHe, aventuiu *o» untennilee, le tout en lioi. or<li-«’ 

ave.’ une m liami coiirenalile pour une familio et un petit 
jar.lin, au lieu nom ué l'ointe au Pic de la Vlulbale. coin* 
•.é da Saguenay S’adreaaer *ur le* lieux au proprie­
taire.

ALFXIS TREMBLAY.
Mal baie, 17 février 1849.

A LOI i:k.
Du 1er mai prochain.

I A maison et la boutique üituéed dans 
^ I# rue Sjus-le-Forl dernièremenl orcii| é* 

par M. D. Cauierou co:.nue uiaguin do uurcb .iuli-e* »»•*
che*. S’adresser ù

SAMUEL NEWTON,
Banque de Quitte.

(i tébcc, 16 Férrier !c49.

A VENDRE OÛ A LOW
r irçr —n-.! .K ( 1E superbe éta-

V,'' blissi ment ri'.ué 
sur le chemin S,iinl* 

|Al ouis, appartenant au 
•%j'Yo?souitigné et connu,

UOLUSfo
'/rousle nom ■ D’ASI- 

t,i> LE Cl ! \ M P F.TH K,
ci-devant la propriété et résidence de feuJ. F. PerrKaULT 
l'un des Pio'.onotaires do la Cité.

JACQUES BLANCUAHD, 
Québec, 19 jmvier 1819. Bisse Ville.

A LOUER.
TTNK suPer^® maison DE CAM-

ÜÙift PAGNE, située sur la roule Belvt-1ère,
Sainte-Foye, avec hangard jardin et dépendinces, e'e 
S’adresser au Kévd. AV T. Frschette, ou à M. 
LeaKDRE FKECnETTE, sur les lieux.

Québec, 27 Jamicr 1^19.

MAISON A LOUER,
'T'V EUX maisons neuves à trois étages 

^ss? A.J t-'ir la rue Sl-Nieola«, au Palais, en face 
de M Bélanger, Ferblantier, ces maisons sont avantageu­
sement situén pour le commerce d'Epiceries ou de mar­
chandises sèches. Le bas de chacune de ces maisans e?t 
en une seule pièce, et peut être divisé au désir du loca­
taire.

S’adresser au propriLairo
à sou Bureau à la Bas e-Arilb',

Cm LANGEYIN.
Qiôbcc, 19 janvier 1819.

A LOUER POUR UNE OU PLUSIEURS 
ANNÉES.

rt' rh f A ir.aition et le jardin ci-devant oc- 
XHU JLieupés par feu Uoger LuKèvre, écuyer, 
r.ou™ joignant les rues Prince-Edouard et de la Cou­
ronne, dans le faubourg 8aint-Uocli. S'adosser à .la­
mes PreMer^ust et Siiuéon Lelièvre, écuyers, ou au 
soussigné, rue tjuade, co. 29.

L. LETEU.IER 
Notaire.

Québec, il janvier 1849.

A VENDRE DE GRÉ A GRE.

MAISON A LOUER.
r i'N K maiMin propico pour le corn-

Ajifig. ^ merci*, pru# de l’I glise de St. François 
de Beutice, ocrui'é»- imunie tille pal Dde I utilie I ons ni. 
Pour plus ampUs ii.fui mêlions s’alresser au propriélalre 
sur les Leux à

F. X. PONSANT,
Si. 1 . ' 1 1 ■

A LOI i:i:,
^r\ \ compter du L’r Mai prochain, une/V M.ii»>n «u pbrre bien iiuir, Mtuée à 

!Vi l uignure *b > rut* Lalourelle vt S!e, Llaiit*. faubourg 
St. J, ,n. Ctt'e m us m pet e .iiicnir uni* b unie funilL* 
et est une ti c» b nine place pour le commerces.

S'ad or* à
FRANÇOIS N A DF. AU,

Occur t I ....  p artie de la linisuil ci-Jt »»u» doignér.
Qiiébci. I ! mar* |-•S9. __________

,\ LOI
4 cninpior du 1er mai prochain, un*

-f*- iniison bien finie située il l’encoiguur® 
de» rue* St-ileU'ue et de l’EglLo, fathourg St. K n'ii» 
pris Je IYgli»e-

S’adresser à
Fi LIA (J.VUKF.MAYF.K, 

Ancien Hôtel du Parlement.
<i lébec, 2J février, Irtdi)

EN BANQI EROUTE 
A LOUER A LA POINTE-l EVI.

.’'.JW # A maison maintenant occupée par M.
ffièf à J *p,(O* Smvîii, comme Hôtel et t piccrle, 

l»uur une anuéo du avril proclmin
CHS. A MOLT.
J GUE VVKS CLAPHVM.

Syndic.
Québec, I l février 1819.

A VENDRE,
r , \|; MAISON àilciix élniieso, deux
La piinplucemniits, pri* de l'Eglise Mc. 

Claire, la iniiisun est trè* bien situee pour y tenir 
une I cole. S’a lresser au propriétaire a Québec 
«Condition» faciles.)

CHAS LANGEYIN.
Québec, 22 décembre 1848.

A LOUER.
*r 1 KTTE maison Lion connue dans la 

rue Notre Dame, Ba»«e-VilL, niaiiitennnt 
occupée par M. \V. Paterson. La loutirjue dor» fcirt 
divi-ée de manière à accommoder doux locataire» respec­
tables.

S’alresser il
JAMES G IB», 

Chatub:edu Commerce.
Québec, 2-'î février ls49

rfs? T A GOELETTE “ Sea Boat» ci-
Îtîriii ^ devant naviguée par le Capitaine Sau­
vage, cette goélette est bâtie depuis 2 ans, et eit en 
très bon ordre, elle a un jeu de voiles, deux chaînes, 
deux Hticres, une chalouiie, cambuse, ustensiles de cui­
sine, etc., etc.

Ce bàtiittviit mesure oz tonneaux (nouvelle-mesure') 
«t est m hivernoment à l’endroit appelé Jo *prou jL! 
Berthier,” et peut-être visité en s’adressant *••*• ’ 
lieux à M. Cmahlks Fooknibk, navigateur.

Pour plus Hin|iles informations s’adresser à Québec, 
ru bureau du soussigné.

CHAS. LANGEYIN.
Québec, 19 janvier 1849.

AVIS,
Aux Capitalistes et autres tlu Canada et 

des dtats-l uis d'Amerique.

TE village d’industrie étant situé sur la Ri-
-i vibre de l'Assomption, au centre d'une grande po­

pulation dan» lo District do Montréal, et tpi'à onro 
milles du f leuve St. Lrurent, avec la perspective d’y 
com ntiuiijucr l’an prochaiu par un Chemin de Ftr 
maintenant en construction, offre de grands avantages 
aux Capitalistes et autres personnes entreprenantes, 
■qui désireraient utiliser les nombreux pouvoirs d’eau 
que la dite Hiviëre renferme, particulièrement dans le 
voisinage du dit village d’industrie, par la construction 
de diverses manufacturée, dont lo Canada a un si grand 
besoin.

Et lo* soussignés désirant encourager toute espèce de 
manufacture dan» le dit Village d'industrie, font savoir 
au public en général, qu’ils sont disposés 11 vendre ou 
louer à long-terme, (per titre incontestable et exempt 
de cens et rentes et de lods et vcntei,) le» dits pouvoir» 
d’eau, avec les terrains nécessaires aux dites manufac­
tures; le tout à des prix et conditions très favorables 
eux acheteurs.

B. JOLIETTE,
P. C. L KO DLL,
G. DE LANAUDIERE,
A. T. VOYKR.

Village d Industrie, > 
le 20 décembre 1819. X

A LOUER ET POSSESSION DONNÉE 
LE Inn MAI ISIS.

MT A maison (avec un gram! janlin)
MJ maintenant occupée par Js. McKenzie, | 

située à la Fointe-Lévi, Olenbi-rnio Covc, i-«iiveimble 
pour une ou deux familles, s’adresser à D. McGuirk, 
écr. épicier, rue St. Pierre.

J. JORDAN,
Québec, 28 avril 1848. Propriétaire

AVIS,

LES soussignés remercient leurs amis et le
public en général de l’encouragement <ii’’il* en 

ont reçu et en solicitant leur patronage futur, pren­
nent la liberté de leur otf, ir à dos prix très mod rés le» 
articles suivants:—Fleur super fine fine et moyenne en 
quarts, Farine entière on poches, Farine «1 avoine, en 
quarts et en poches, Avoine, Lois, Orge, Bled, Sarazin 
Bled d'Inde, Son et Grue frai» do la meilleure qual.té, 
Robes de Bulle.

AUSSI trois cent quintaux de Biscuit commun que 
l’on vendra à très bas prix et eu lot» convenables aux 
acheteurs.

L. RENAUD St FRERE. 
Québec, 23 Décembre 1848.

A VENDRE,
rî COUTES les dépendances delà vieille Tan-

■- ncrie du Canada au pied de la «ôte d’Abrahim, a 
di s condition» trè« fccile*. Point d’objection V recevoir 
des débontures eu paiement, i’our pit* amities délai!.

O. L RICHARDSON,
No 10, rue St Pierre.

Québec, 8 mai 1848

JT E Dr. J. B. JONESy Chirurgien, D< i
«U à Québec pour quel pies srinaints et peut fi're 

con*ullé tous le* jours, depuis DIX heure* jusqu’il QUA- 
TRF., à sa residence, rue St. Jean, second étage de la 
maison occup eparM. Lamontagne, Horloger. 

Québec, 1er dtkrmbre 1N48.

A VENDRE.

UN Excellent morceau de ti'rre t-ilué sur le 
(hemin de Ste F y prè* de l’Eglue, cuu'.enant en­

viron 26 arpent» m superficie
Cette terre est tenue en franc et commun socruçe i-l 

est ngréublemciil située, un fournira des litre* incontes­
table*. Le* termes sont faciles.

S’adresser à
LOUIS PAN LT.

Notaire.
Québec, 5 Février 1849.

A VENDRE,

Ü'N emplacement situé aux Faubourg St. 
Jean rue St Augustin.

S'adresser à Map. vkuvk HARDY,
Rue St. Joachim, Haute-Ville. 

Québec, 14 Juillet 18 18.

1E Dureau du prêt aux Incendiés, est de ce
J jour Iraiispurlé dan» les voûics de l'ancien arche­

vêché.
FELIX GLaOKF.MEYI R. 

Québec, 4 décembre 1848.

BRIQUES A FEU DE CASE.

CE soussigné étant seul agent pour les brique
J ù feu prend la liberté d’nfurnirr les timt'ructeur. 

«t autre, qu’il» peuvent s’en proemer à des condition* rai- 
suni aUli s en »’«drc»»cnl « son bureau, rue St. i’ierre 
vis-à-vis des chambres commerrinlr*.

PATRICK ANDERSON.
Québec 28 juin 1818.

SOULIERS UE CAOUTCHOUC.
PLUSIEURS MILLIERS DE PAIRES DE

POUR HOMMES, POUR FEMMES ET POUR ENFANTS,
A PATENTES COMMUN, ET BIEN FINIS.

—DE PLUS—
CLAQUES, NOUVELLEMENT INVENTÉES, DE GU TT.fl PEROU.

Article excellent pour les tems humides.

BOTTINES de drap fort, pour femmes et enfants. Pantoufle» lacée»! e( Souliers américains 
pour porter dans 1rs claques de Caoutchouc, Pantoufles Allemandes de toutes les grandeurs, 

Bas tiicottés de laine, très chauds, pour hommes el enfants ; Etoiles de laine, couvertures bleues
pour Capots, etc.

A VENDRE A DES PRIX RÉELLEMENT TRÈS-BAS POUR ARGENT COMPTANT,
Chez T. CASEY.

Le magasin de Souliers de Caoutchouc est dans la rue Hope, immédiatement en arrière dn ma­
gasin de marchandises sèches.

Heures d’affaires durant les mois d’hiver de SEPT heures du matin à SEPT heures du soir. 
Marché de la Haute-Ville, >

Québec, 6 décembre 1848. \

Ecole de Médecine de Quebec.
L ES cours de lectures do celle 
._J Ecolo s’ouvriront le 15 do MAI 

prochain, et seront donnés comme suit : 
Art Obstétrique ... . Dr. PAINCHAUD.
Théorie et pratique de Médo-

«ine .T...............................Dr. SEWELL.
Théorie et pratique de Chiru

gie.................................... Dr. FREMONT.
Jurisprudence Médicale ........Dr. HARDY.
\natomie générale et pratique.Dr. J U’KSON.
Médecine Clinique.............  Dr. PAINCHAUD.
Chirurgie Clinitpie ............Dr. DOUGLASS.
Matière Médicale.................... Dr. .VAULT.
Botanique.................................... Dr. HARDY.
Chimie.......................................Mr. N. AUBIN.

Pour le» condition», reglements et statuts de la 
dite Ecole, ainsi que pour tous autres renseigne­
ments, s’adresser au Secrétaire soussigné.

J’. M. HARDY, 
Secrét. E. M. Q-

Québec, 14 février 1819.

A VENDRE,

I^ARINE fine, superfine et moyenih», Lard
en quarts et en demi-quart», l ard mes» et pour 

le* famille» ; llarnig* d’Arichat «-t du I akrador, Morue 
verte et sèche.

Quelques quart* Plie en t on ordre.
Sel en quart», Sel a *ab.r en misse 
Jambons, Beurre, l'ois. Avoine, Gruau fraîchement 

moulu.
On arliète et vend des billets «le banque américains 

et l’or de tous les pavs
HUGH MURRXY, 

Magasins de l'JIucun Vntvtnt,
Bue Si Lierre, Basse-Ville 

Québec, 20 décembre 1848

GRAND TIRAGE AU SORT
DE PROPRIÉTÉS FONCIÈRES SITUÉES

axajâ iü (g-r/i sif ass safüiMisaâ m

COMPRENANT TREIZE LOTS.
DONT L A. VALEUR EST GOMME SUIT J

V.U.KUK DK CIIAQUK LOT.
No. I.—X‘J,-5G0........

'i.— ‘2,G<»G____
3. — 750 ....
4. — 200____
5. — 500___

100 ....
7.— 100 ...
8.— 1*25 ....
«>,_ 200____

10. — 75 ....
11. — 50.........
12. — 150____
13. — 125 .........

KL VENU ANNUXJ..
............ JL’150
........... 120
............ ÜO

12
40
8
6
6

10
9
0
7
9

£ 112

A VENDRE:

A la Librairie Canadienne,
DU BAS-CANADA POUR L’ANNÉE.

1849:
(CONTENANT la température pour chaque 

J jour de l’an «ée, le leveret I - coucher ds Is lune, 
«te. Le»horoscopes, une liste de l’Aihnmistration, etc. 

etc. Une notice pour le cultivateur pour ch ique mois de 
l’année.

FRfeCHFTTE ET FRERE, 
Québec, 2'i février 1*19.

M UNTENANT EN DÉBARQUEMENT
F.T A VENDUE

PAR LES, SOUSSIGNÉS.
«r_| U1LE «l’Olive en quartauts
2 A Huile de Lin bouillie du

II. Sc E. BUR8TAI.L.
Quai de Gibb.

Québec, 19 mai 1a48.

COMPAGNIE
©^3 SB A?] 3 3 DU ©!L©[B1

DE LONDRES.
CAPITAL JL’1,000,000 STJSRLNG.

ES uoussignéa sont autorisés a accepter des

Total.—£6,875
fe montant est divisé en 1375 parts de £5 chaque.
Ceux qui désireraient acquérir «les actions dans ce Tirage au Sort, signeront le 1 rograrnme, mention­

nant le lieu de leur résidence et le nombre de parts qu ils prennent.
Los tiratU'S sprout uu inoyt*n do HilloUj dont iroi/** seront lions, lus autres nuis.
Sur chacun «les bons billets sera maïqné un d<*s numéios des «lits treize lots, et le porteur aura 

droit à la propriété dont le numéro sera sur son billet. . t
l.e tirage aura lieu aussitôt que toutes les parts seront prises, et il sera donné avis duns les papiers 

publics, «lu temps et du lieu du tirage. ... .
Sur tel avis, chacun devra déposer dans une des Banques, indiquées dans tel avis, soit à Québec ou à 

Montréal, le prix des actions «pi’il aura prises, et il recevra aux dites Banques autant de Billets, chacun 
lui donnant droit à tint* chance, «pi’il aura plis d’actions, 

j Les propriétés seront franches et quilles «le toutes dettes et hypothèques.
Et, (in de donner toute sûreté a ceux auxquels les lots écherront ; le montant de tous les billets 

restera déposé dans les Banques où ils auront été originairement placés, pour être payé a ceux qui ont 
1 des hypothèques sur ces propriétés, ou déposé en cour au cas que les acquéreurs jugeraient a propos d«î 
prendre des lettres «le ratification, et dans ce cas les acquéreurs seront tenus de poursuivre la dite ratifi­
cation sans aucun délai.

Le propriétaire s’oblige à signer un contrat de vente des dites propriétés, en faveur de ceux auxquels 
elles écherront.

DESCRIPTION DES LOTS:
PREMIER LOT.—Un quai aitué eu la Basse-Ville de Québec, du côtfnon! de la rue St. Paul, sur 

la rivière St. Charles; comprenant H pieds et 4J pouces de largeur sur 379 pieds 5 pouces de profon­
deur, mesure anglaise, ù distraire toutes fois les trois rues 8t. André, St. Antoine et St. Jérôme, de 
trente pieds français de largeur chaque, dont l’acquéreur aura néanmoins la libellé de se servir jusqu’à 
ce qu’elle soient ouvertes.

Ce lot est borné en front vers le sud par la rue St. André, et en profondeur vers le nord par le chenal 
de la rivière St. Charles, ioint au c«>te esta François Joseph Parent, et du coté ouest a James (iibb.

ou jusqu’à la rue St.

e la rivière 8t. Charles, joint au cote esta François Joseph Parent, et du coté eues
Sur ce lot est bâti un quai sur toute sa profondeur, lequel a 25 pieds de largeur.
Justju’à ce que la rue 8t. André soit ouverte, jusqu’à la rue St. 1 bornas, ou 

Pierre, ce lot aura droit de se servir du passage <|iii existe actuellement au côté est «lu lot numéro deux, 
«’e neuf pieds «le large, et communiquant de la rue 8t. André a la rue St. Paul, le propriétaire se ré­
serve tous les profits qui pourront jirovenir des sleepers qui sont sur le quai jusqu’au 10 Décembre 
prochain.

SECOND LOT.—Comprend un terrain situé en la Basse-Ville de Québec, Quartier St. Pierre, au 
c«»tc nord de la rue St. Paul, de 11 pieds 2 pouces «le large, sur la rue 8t. Paul, et 43 pieds 10 pouces 
de large le Ion» «le l’alignement sud «le la rue St. André, sur 127 pieds de profondeur, le tout mesure 
anglaise ; borné en front par la rue St. Paul, et en profondeur par l’alignement sud «le la rue St. André ; 
joint a l’est à François Joseph Parent, et ;i l’ouest a James Gibb.

' ‘ pierre a trois étages sur tout le front du «lit cmidaccment, arec un comptoir ou
ignon ouest de la dite maison est mitoyen arec James Gibb, et celui du coté est

I-J RISQUES contre i.k ELU Br hur La VIE, 
les conditions favorable*, cl a r-gb r les réciimalious 
pour pei te* suns les renvoyer en Angleterre.

K Y AN, CHAi'MAN Si Co.
Montréal.

Par R Y AN BROTHERS.
N* 37, me St. Pb rre Québec

A VENDRE H A LOUER.

VYEC desiermes de paiement, à St.-Marie,
Nouvelle Braucr, une superbe maison »i!ud très a- 

vamagcuoemcnl pour le commerce, avec jardin, écurie, 
etc. S’adresser ù

FRS CHRETIEN.
Qnéb<'C, 2b octobre 1818 lf-s Marchand.

A VENDRE,
iy O CRI PS et 200 lots «le terre dans dif-

féreiUs townships; s’ndri s*>-r-t
Z. PERRAULT.

N9 8, Rue «les Jardins.
Q lébec, 19 avril 1848. Inn

F 0 II \\ Il L :t 1: s.
IE soussigné paiera le plus haut prix argent 

-2 comptant pour toute» espèces de pdlt lerie» cana- 
«tiennes non nianufieturérs Je premières qualités, à son 

bureau No 2â rue Si. Pierre.
I). R. STEWART

Québec, 19 Janvi-r 1849.

ions iEïiii;i\,~
transporté son atelier de Relieur, 
rue St. Joseph, haute-ville, au- 

dessus de chez M. Bethel, cordonnier, 
vis-à-vis chez M. Louis Bilodeau, 
Marchand.

Québec, 10 février 1849.

ETUDE DE NOTAIRE,
TE Soussigné, retenu depuis quoique teins

-J hor* do cette ville a l’honneur d’unonecr qu’il u 
repris l’exercice «le sa profession ru son bureau actuel, 
Rue «l’ti^uillon porte voisine de Mr. P. Gauvreau, 
Architecte, faubourg St. Jeun,

EUGENE LÉCUYER,
________ ______________ ______ N. P.

1E soussigné achète «les DEBENTURES.
-i JOSIAH HUNT,

Notaire.
Québec, 29 novembre 1848. Rue St. Pierre.

AViS AUX PILOTS ET MARINS.
^ donne avis qu’à com-

mencerdu printems prochain, 
1rs lumier.'s (Phtlres) sur Tlsle Vcrle, 
»ur l’iile Rouge cl sur Biquet, se­
ront visib es depuis le 10 Avril jus­
qu’au 10 Dét embre inclusivement, 
«htqu» année.

Par ordre «lu Bureau,
LAN DS Aï St LEMOIVF,

B. AI. T. Q.
Maison de la Trinité, }

Québec, 13 janvier 1849. (

roi:aæs ms st. jtæa uiticn.
F ES RrmsKigués ayant été nommés agents pour 

^ le* F1 tRGL^ ci-drssus ont maintenant eu maint et à 
vendre un ss-ortiuient général d’objets provenant de ces 
FORGES renommée», lonsittanl en 

Poêles simple* et doubles 
Poêles de cuisine, de salon «t de bureau 
Four de ciunpa, rafratchisseur», ferronnerie rituel 

autres objets de lonte 
Moules à charrue» et barres de fer.

On recevra des ordres pour U.utî» espèce» d’oj 
de Fonte.

C. et W. WURTELF,
Québec, 7 juillet 18 48. Rue St. Paul.

A vec une maison en 
I bureau en anière, le pignon
' sera mitoyen avec le «lit François Joseph Parent. Il y a .in>si un hangard en bois sur ce lot.

Ce lot restera sujet à une servitude envers les propriétaires du lot premier, de les laisser se servir en 
tout temps, soit en voiture ou autrement du passage qui existe actuellement du côté est de ce dit lot, 
«le neuf pieds de large, communiquent de la rue St. André a la ru • St. Paul, jtis«|u’à ce que 11 dite rue 

I 8t. André soit ouverte et remplie de manière a former une communication lime et facile, soit en voiture 
I ou autrement du dit lot No 1, soit avec la rue St. Thomas, soit avec la rue St. Pierre ; les locataires 
j de r.e lot auront droit «le continuer leur occupation jusqu’à la fin «le l’année courante.
I TROISIKME LOT.—Un lopin de terre situé en la Paroisse de Charleslxnirç^ Seigneurie de Notre 

Dame des Anges, en le comté de Québec, au lieu nommé Village St. Pierre, n environ six milles de 
la ville, d’un arpent et demi de front sur trois arpents et quatre petches «le profondeur ; avec un morceau 

! de terr«* y adjoignant du côté nord, de six perches de large, sur un arpent et quatre perches d«i profon­
deur, distrait de la terre d’Alexis Bedard, ces deux lots contigus et bornés en front vers l’est parle 
chemin de Roi «fit chemin 8t. Pierre, en profondeur vers l’ouest par le lot No 5, et par Ahwis B« «lard, 
au côté nord encore par le dit Alexis Bedard, et au côté sud par Louis Bedaid, avec une maison neuve 
de til» pieds «le longueur, bien finie dans le dernier goût, ‘inc grange et étable bien faite, avec puits et 
pompe.

De ce lot est toutefois à distraire le lot No 4, tel que ci-aprés désigné.
Le dit lot numéro trois se composera en outre, d’un lopin de terre «i’un arpent et demi de large sur 

quinze arpents de profondeur, prenant son front à P« st, à la profondeur <:u ! t No. 5, et aboutissant a 
sa profondeur vers l’ouest à Etienne Bedard, joignant au nord a Alexis Bedard et Jean J’epin, et au sud 
à Louis Brdard, avec le droit de passer en tout temps en voiture ou .aitreim nt à travers le lot No. 5, 
car le chemin indique au plan, pour communiquer entre les deux parties du dit lot No. 3, qui se tiouve 
poupe par le dit lot No. 5.

QUATRIEME LOT.— Un lopin de terre, distrait du lot ci-dessus troisièmement désigné, au coin sud- 
ouest ««’icelle, ayant c inq perches de front au chemin et six perches de largeur a sa profondeur, sur un 
arpent et une perche de profondeur, borné en front vers l’est par le chemin du Roi, en profondeur et au 
côté nord au lot No. 3, ci-dessus désigné, et au sud parLouL Bedard.

Avec une maison et boulangerie dessus construits, en bon ordre.
CINQUIEME LOT.—8e compose d’un lopin de terre situé au même lieu, d’un arpent et demi do 

large sur un arpent et cinq perches de profondeur, situé entre le lot No 3.
8ur lequel est un moulin à scie de 60 pieds «le longueur avec 11 scies, dans le meilleur ordre possible 

et prêt à opérer, ce moulin ne manque jamais d’eau dans aucune saison.
Le chemin qui traverse ce lot de l’est a l’ouest, sera commun entre le propriétaire de ce lot et le pro­

priétaire du lot No 3.
Le propriétaire de ce lot aura de plus le droit au chemin privé qui conduit à travers la terre d’Alexis 

Bedard, et au lot No 6, pour gagner au chemin de Stoneham.
SIXIEME LOT.- Un morceau de terre situé au village 8t. Pierre, dans la dite paroisse de Charles- 

bourg, d’un arpent et demi en superficie, distrait de la terre d’Alexis Bedard, et borné par lui de tous 
les cotés; avec un droit de passage sur la terre du dit Alexis Bedard, pour gagner vers l’est le chemin 
de Roi, et un autre passage pour gagner vers le nord au chemin de Stoneham ; ce «lernier chemin sera 
aussi à l’usage du propriétaire du lot numéro cinq ; une rivière traverse ce lot, et il y a une excellente 
place pour un moulin.

SEPTIEME LOT.—Une terre située à la côte 8t. Pierre, en la «lite paroisse «le Charlesbourg et 
seigneurie de Notre Dame des Anges; d’un demi-arpent «le large sur vingt arpents de profondeur; 
bornée par-devant vers le sud-ouest au chemin de Roi, et par-derrierc vers le nord-est, au terrain des 
Messieurs du Séminaire do Québec, joignant d’un coté vers le nord à François Pepin, et du coté sud 
à la veuve JeaU Bapiisle Béùaid, avec une excellente place de moulin sur la rivière.

HUITIEME LOT.—Une terre située dans la paroisse de Saint Dunstan, à l’endroit nomme Waterloo 
Settlement en la paroisse de Beauport, en le comté de Québec, étant le lot numéro seize du quatrième 
rang, contenant trois arpents de front sur vingt arpents, «le profondeur, plus ou moins ; borné en front 
par les terres «lu troisième rang, et en profondeur par lo cinquième rang, d’un côté par Thomas Ratkins, 
et de l’autre coté par William Hamilton, avec une place de moulin sur la rivière. Lu chaussée étant 
achevée en bon ordre

NEUVIEME LOT.—Un emplacement situé au Faubourg St. Jean de cette ville, au côté sud de la 
rue St. Jean, de 43 pieds 10 pouces de front sur la dite rue, et 42 pieds G pouces de large à sa profon­
deur, sur 130 pieds G pouces de profondeur; borné en front vers le nord par la dite rue St. Jean, et en 
profondeur vers le sud par le terrain de l’ordonnance, joignant au sud-ouest à la veuve Miller, et au 
nord-est parti à Daniel Hodge, et partie à F. J. i’arent ; le pignon sud-ouest de la maison de Hodge, 
mitoyen avec ce dit lot No 9.

DIXILME LOI.—Un emplacement situé au dit Faubourg St. Jean, derrière l’emplacement du dit 
Daniel Hodge, qui est au coté nord de la «lite rue St. Jean, de 42 pieds 7 pouces de large sur G3 pieds 
de profondeur, borné en front vers le nord au dit Daniel Hodge, et par-derrière ve.s le sud au terrain do 
1 ordonnance ; joignant au côté sud-ouest au lot No 9, ci-dessus désigne, et ait côté est ait onzième 
lot ci-après désigné ; avec un droit de passage pour voiture ou autrement à travers l’emplacement do 
Daniel I lodge, pour communiquer du «lit lot à la rue St. Jean, avec une petite maison en bois dessus 
construite.

ONZIEME LO F.—Uu emplacement au côté de celui ci-dessus dernièrement désigne de 43 pieds 7 
pouces de front, sur 63 pieds 11 pouces de profondeur; borné au bout nord au terrain «les représentants 
Draw, et en profondeur vers le sud au terrain de l’ordonnance ; joignant au côté ouest au lot No 10, 
i-dessus désigné, et au côté est au nommé Muufet, avec droit de passage en commun avec le proprié-

rn.
rue Rr-

BfR-.j

taire du lot No 10, <t travers l'emplacement de Daniel Hodgc, pour coinmunitjuer à la rue St. Jean.
DOUZIEME LOT. Ln emplacement situé en le dit Faubourg St. Jean, au côté sud de la ru< 

chelieu, de 42 pieds 2 pouces de front sur 72 pieds 2 pouces au côté ouest, et 7G pieds au côté 
borné en front vers le nord par la dite rue Richelieu, et en profondeur vers le sud par le nommé Des­
jardins, joignant au c<»té est à Joseph Savard, et au côté ouest à Mason.

joignant a Ignace Morissctte, et au nord-est au nommé Larpiniére, avec une maison dessus construrte. 
i Le tout suhant les titres et plans. Lesquels titres et plans pourront être vus au Btrreau d’EootMiiD 

GLACKKMEYcn, écuyer, Notaire,, soussigné duquel on pourra obtenir toute information ultérieure.
Les programmes sont déposée chez les Libraires Imprimeurs.
Québec, 1849. F. J. PARENT.


